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INTRODUCTION 
 
Situé dans la région Bourgogne-Franche-Comté de France, le parc éolien de Vaite se compose de 14 

éoliennes General Electric d’une capacité de 2,78 MW chacune. Sa construction s’est étalée sur 2016 et 

2017 avec une mise en service pour la totalité de sa puissance en mai 2017. 

 

Innergex et le Régime de rentes du Mouvement Desjardins détiennent respectivement 69,55 % et 30,45 

% du parc éolien 

 

Conformément à l’article 12 de l’arrêté d’exploitation ICPE Energies du Rechet : VAITE : Arrêté 
préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 2015-085-0013 du 26 mars 2015 (Annexe 13) et aux 
engagements pris par la société Energies du Rechet, un suivi écologique du parc a été réalisé 
en 2018.  
 
Pour le suivi du parc éolien de Vaite nous sommes dans le cas :  

- D’un parc éolien autorisé avant la date de mise en œuvre du protocole national de suivi 
environnemental validé par le ministère de l’écologie le 23/11/2015.  

- D’un parc éolien mis en service depuis moins de trois ans  
- D’un parc éolien pour lequel un suivi environnemental de l’avifaune et des chiroptères a été 

prévu par l’exploitant dans l’étude d’impact. Ces mesures ont été reprises dans les prescriptions 
de l’arrêté d’autorisation d’exploiter en date du 26 mars 2015.  

 
Au vu de ces différents éléments et en référence à l’Annexe 3 du protocole national validé en 2015 par 
le ministère de l’écologie, « les modalités de suivi prévues initialement et validées par l’administration 
seront conservées et tiendront lieu de suivi environnemental au sens de l’article 12 de l’arrêté du 26 
août 2011 ».  
 
En application de l'article 12.2 de l’arrêté d'exploitation n° 20150850013 obtenu le 26 mars 2015 pour 
le parc éolien de Vaite, le suivi environnemental du parc éolien de Vaite a comporté 3 volets : 

- Un suivi d'activité ornithologique avec un suivi spécifique migration post nuptiale  
- Un suivi chiroptérologique sur un cycle biologique annuel  

- Un suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères  
 

Pour mener à bien ce travail, Innergex a missionné (pour le compte de la Société Energies du Rechet) 

les bureaux d’études Species et Silva Environnement.  

 

Le présent document présente les résultats issus du suivi mené en 2018 sur le parc de Vaite. 
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A. SUIVI ORNITHOLOGIQUE 
 

I. Avifaune hivernante 
 
I.1 Méthodologie 

 
Les relevés de terrain se sont déroulés sur une saison complète 2017 et début 2018, avec une 
pression d’observation suffisante et similaire à l’état initial afin de couvrir l’ensemble du cycle 
biologique et d’établir une comparaison. Deux sorties ont été réalisées pour les hivernants 
(Tableau 1). 

Tableau 1: Date de passage avifaune hivernante 

Date Météo protocole   

21/12/2017 50% nuage, éclaircie, 5°C Hivernants (affut fixe, transect) 

09/01/2018 Brume matinale, quelque éclaircie, 3°C Hivernants (affut fixe, transect) 

 
I.2 Résultats 

 
2 passages ont été effectués en hiver : le 21/12/2017 et le 9/01/2018. 26 espèces communes, 310 
individus, ont été recensés sur la zone du projet (Tableau 2). Toutes ces espèces sont sédentaires, aucune 
hivernante stricte (Pinson du nord, Grive mauvis, Jaseur boréal…) n’est observée. Peu d’espèces sont 
contactées autour des éoliennes, la diversité augmente davantage en lisière au contact des prairies 
bocagères mais elle est faible au sein du massif. Peu d’espèces sont présentes en hiver car les oiseaux 
migrateurs ont quitté la région pour des pays ou régions plus chaudes, seuls restent les sédentaires1. 
 
La plupart des espèces sont forestières, exceptés le Bruant jaune et la Buse variable liés aux prairies 
avec réseau bocager (haie arbustive). L’Alouette des champs est observée en culture mais hors zone. 
La plupart des espèces (n=21) sont généralistes et représentatives de forêts de plaines et collines. Deux 
espèces typiques de la montagne jurassienne sont présentes : le Bouvreuil pivoine et le Cassenoix 
moucheté. Une espèce est plutôt liée au résineux (plantations d’épicéas et de Sapins) : le Roitelet triple 
bandeau.  
 
3 espèces de Pics sont observées, le Pic mar est le plus spécialisé et lié aux futaies de chênes et charmes 
de plaines et collines (<800m d’altitude), avec vieux arbres sénescents. Il est sédentaire et contacté en 
hiver et début de printemps. Le Pic vert et le Pic épeiche sont des espèces généralistes. 
 
Le Grand corbeau est lié aux falaises avec boisement, il est plus fréquent en montagne jurassienne mais 
est également présent à l’étage collinéen. Il peut également nicher en carrière (en activité ou 
abandonnée). 
 
Bien que sédentaires, la plupart des espèces deviennent erratiques en automne/hiver. 
Les oiseaux sont surtout contactés lorsque les éoliennes sont à l’arrêt. Lorsqu’elles se remettent en 

fonctionnement, de nombreuses espèces alarment quelques minutes puis le massif devient silencieux. 

Hormis un rassemblement d’Etourneau sansonnet en lisière dans des prairies bocagères, les effectifs 

sont faibles (quelques individus). 

  

                                                 
1 Les populations locales sont renforcées par des apports d’individus en provenance d’Europe du nord.  
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Tableau 2: résultats du suivi hivernants 

 
 

I.3 Synthèse 

 
Concernant les oiseaux hivernants, les enjeux sont faibles sur la zone d’étude. Peu d’espèces sont 

observées et les effectifs sont limités. Une espèce potentielle présente un statut patrimonial sur la liste 

rouge UICN des oiseaux hivernants : le Milan royal (Vu). Il n’est pas observé sur la zone d’étude en hiver 

mais est observé à proximité (Autechaux, parc de Rougemont). 

Aucun dortoir de Milans royaux n’a été observé cet hiver 2017/2018 à proximité de la zone d’étude.  

Un rassemblement d’Etourneaux sansonnets est observé en lisière dans des prairies bocagères (100 

individus observés en lisière, posés dans des bosquets). 

  

Espèce effectif totaux

Accenteur mouchet 1

Bouvreuil pivoine 5

Bruant jaune 3

Buse variable 6

Cassenoix moucheté 1

Corneille noire 12

Etourneau sansonnet 102

Geai des chênes 20

Grand corbeau 3

Grimpereau des jardins 6

Grive draine 17

Grosbec casse-noyaux 10

Merle noir 10

Mésange à longue queue 3

Mésange bleue 27

Mésange charbonnière 18

Mésange nonnette 9

Pic épeiche 12

Pic mar 1

Pic vert 1

Pigeon ramier 2

Pinson des arbres 11

Roitelet triple bandeau 3

Rougegorge familier 1

Sittelle torchepot 31

Troglodyte mignon 4

26 319
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II. Avifaune migratrice 
 
II.1 Méthodologie 

 
Les relevés de terrain se sont déroulés sur une saison complète, avec une pression d’observation 

suffisante et similaire à l’état initial afin de couvrir l’ensemble du cycle biologique et d’établir une 

comparaison. Pour les migrations de printemps, 9  points d’observation (A à I) ont été choisis avec vue 

étendue sur tous les versants et les éoliennes afin d’appréhender l’ensemble de l’aire d’étude (Figure 

1). Le site étant vaste, vallonné et boisé, il est indispensable de varier les points d’observation afin 

d’appréhender l’ensemble de la zone d’étude. 5 visites, plus deux complémentaires, ont été réalisées. 

10 passages ont été réalisés pour la migration d’automne (1p. par semaine fin août à début novembre, 

Tableau 3). Le suivi de migration s’étend au-delà de la zone d’étude, sur plusieurs centaines de mètres 

(+600-800m). Parfois davantage (1-2km) dans le cas des gros flux de Pigeon ramier, bien visibles. 

 
Tableau 3: Dates de passage avifaune migratrice 

Date Météo protocole   

19/02/2018 100% nuage vent nul à faible 0°C Migration prénuptiale (affut fixe, transect) 

6/03/2018 Pluie, brume vent faible vers le nord est 5°C Migration prénuptiale  
Arrêt météo défavorable  

8/03/2018 0% nuage vent faible vers le nord est 5°C Migration prénuptiale  

12/03/2018 100% nuage vent modéré assez fort SW-NE 7°C Migration prénuptiale 

20/03/2018 100% nuage vent nul à faible 4 °C Migration prénuptiale  

27/03/2018 50% nuage Vent faible SW-NE 7°C Migration prénuptiale sur le point B, 
reproduction des nicheurs précoces 

06/04/2018 0% nuage Vent nul à faible 6-19°C Migration prénuptiale, reproduction des nicheurs 
précoces 

24/08/2018 70% nuage, éclaircie Vent SW 1-4 km/h 18°C Migration postnuptiale 

28/08/2018 0% nuage, éclaircie Vent ENE 0- 6 km/h 21°C Migration postnuptiale 

12/09/2018 0% nuage, éclaircie Vent SSEE 1- 10 km/h 13-
28°C 

Migration postnuptiale 

19/09/2018 60% nuage, éclaircie Vent ENE 2km/h 20°C Migration postnuptiale 

24/09/2018 70% nuage, éclaircie vent NE 10km/h 9-13°C Migration postnuptiale 

04/10/2018 0% nuage NE 10km/h 10°C Migration postnuptiale 

08/10/2018 0% nuage NE 5km/h 12-18°C Migration postnuptiale 

16/10/2018 10% nuage, Vent = 0 SOLEIL 8-18°C Migration postnuptiale 

23/10/2018 0% nuage NE 10km/h 8°C Migration postnuptiale 

06/11/2018 10% nuage, SOLEIL NNE 2 km/h  15-16°C Migration postnuptiale 
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Figure 1: Localisation des points d'observation en migration 

 
 
II.2 Résultats de la migration prénuptiale 

 
Cette phase se déroule à la fin de l’hiver et au début de printemps.  
En ce qui concerne la migration prénuptiale, les enjeux locaux semblent le plus souvent faibles. 
Les vols de passereaux (migration active) sont peu spectaculaires, en bandes lâches d’un à 
quelques dizaines d’individus mais jamais de gros flux de centaines ou milliers d’individus. Ils 
concernent principalement le Pinson des arbres.  
Parmi les autres passereaux régulièrement observés en effectif réduit (quelques dizaines 
d’individus tout au plus) : le Bruant jaune, l’Alouette des champs, le Chardonneret élégant, la 
Linotte mélodieuse, le Pouillot véloce sont réguliers mais semblent peu abondants. Un seul vol 
conséquent en lisière nord de la zone d’étude est observé : 300 Pinsons des arbres en une 
heure, le 6/04 sur Cendrey/Rougemontot. 
Au cours de ces sorties, au total 40 espèces (10 sp. en 2011) pour 1265 individus (2751 en 2011) 
sont observées, mais seulement 14 espèces (552 individus) en migration active (Figure 2 et 
Tableau 4). Les effectifs sont donc bien plus faibles après mise en service du parc, par contre le 
nombre d’espèce est plus élevé. Les espèces les plus fréquentes sont le Pinson des arbres, 
l’Etourneau sansonnet (plusieurs centaines) s’ensuivent (quelques dizaines) le Verdier 
d'Europe, la Buse variable, la Cigogne blanche, le Pigeon ramier, le Milan royal, les grives, les 
passereaux ... Aucune espèce ne présente un statut patrimonial sur la liste rouge UICN des 
oiseaux migrateurs.  
Quelques migrations actives de Pigeons ramiers, et de Grives, un vol de 7 Grands cormorans 
(haute altitude, 300m) sont également notées. 
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Figure 2: Proportion des espèces observées en migration pré nuptiale 

 
 
Concernant les rapaces migrateurs, la Buse variable est l’espèce la plus observée, dans une moindre 

mesure le Milan royal (n=26), Milan noir (n=6), le Balbuzard pêcheur (n=1). Les autres espèces sont 

sédentaires (Epervier d’Europe, Faucon crécerelle). 

La plupart des migrations sont observées en lisière du massif, à basse altitude. Les passereaux en 

migration survolent la forêt à hauteur des arbres mais ils abaissent leur vol en culture. Quelques 

passereaux sont posés dans les arbres, les haies et les cultures (dortoir, halte). Les nombreux vols diffus 

observés ne permettent pas d’observer le comportement migratoire. Il faut distinguer les migrations 

actives, des vols locaux et diffus (vols rapides incessants d’arbre en arbre ; erratisme, installation des 

couples nicheurs sédentaires : recherche de territoires, formation des couples). Quelques grives et des 

passereaux stationnent dans les prairies en lisière ou au sein de clairière (le Mont Bichoux, les Charrières 

nord, proche E5). Le bocage (prés, vergers, réseaux de haies) est plus attractif, notamment :  

− Au sud : les Charrières, les Epinettes, le Mont Bichoux,  

− Au nord : Crot Bolley, les monts et vaux bocagers de Rougemontot, le ruisseau augmente 

l’attractivité, 

− Le Versant Est : Combes de La Bretenière. 

 

Les passereaux forestiers sédentaires et les nicheurs précoces (qui arrivent sur site en fin d’hiver) 

entament déjà leur chant début mars (Mésanges, Roitelets, Grives, Sitelle torchepot, Gros-bec casse 

noyaux, Buse variable, Pics, Pigeons …) et nous avons principalement observés des vols locaux, diffus en 

forêt et des comportements de débuts de nidification (parade, chant, vol nuptial).  

La plupart des vols observés sont diffus et locaux. Les migrations actives sont peu représentées. Les flux 

sont principalement orientés sud-ouest nord-est (conforme au sens principal de migration régional et 

national). 

Pinson des arbres

48%

Etourneau sansonnet
19%

Buse variable

5%

Verdier d'Europe
4%

Cigogne blanche

4%

Pigeon ramier

3%

Milan royal
2%

passereaux
2%

Bruant jaune 

1%

Cornei lle noire

1%
autres (< à  1%)

11%

Migration prénuptiale

Pinson des arbres Etourneau sansonnet Buse variable Verdier d'Europe Cigogne blanche Pigeon ramier

Milan royal passereaux Bruant jaune Corneille noire autres (< à 1%)
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3 axes de migration ont été identifiés en 2018, 1 en 2011 (Figure 5). Les voies de migration identifiées ne 

sont pas tout à fait identiques, les flux semblent légèrement décalés au sud, en retrait du parc. 

Tableau 4: Proportion des différentes espèces identifiées en migration pré nuptiale 

 
 
Quelques vols circulaires sont observés, c'est-à-dire des prises de courants ascendants, généralement 

par des oiseaux planeurs. La plupart des vols circulaires sont attribués à la Buse variable, observée sur 

l’ensemble du site, et sur les plateaux agricoles en périphérie. C’est surtout les vallons bocagers (cités 

précédemment), les collines avec réseau de haies et vergers qui concentrent ces observations. Le vallon 

forestier Bois Haut) à Cendrey est également survolé par les rapaces (prise d’ascendant et migration 

directe de Milans, Buse variable, Epervier, 1 Balbuzard pêcheur). 

Espèce
Effectif tous comportement 

confondus
Proportion

Pinson des arbres 612 48,4%

Etourneau sansonnet 244 19,3%

Buse variable 57 4,5%

Verdier d'Europe 51 4,0%

Cigogne blanche 50 4,0%

Pigeon ramier 34 2,7%

Milan royal 26 2,1%

passereaux 25 2,0%

Bruant jaune 18 1,4%

Corneille noire 15 1,2%

Alouette des champs 12 0,9%

Grive litorne 11 0,9%

Linotte mélodieuse 10 0,8%

Chardonneret élégant 9 0,7%

Merle noir 9 0,7%

Mésange charbonnière 9 0,7%

Geai des chênes 7 0,6%

Grand cormoran 7 0,6%

Grand corbeau 6 0,5%

Milan noir 6 0,5%

Mesange à longue queue 5 0,4%

Mésange bleue 5 0,4%

Faucon crécerelle 4 0,3%

Sittelle torchepot 4 0,3%

Pic vert 3 0,2%

Bergeronnette grise 2 0,2%

Bruant jaune 2 0,2%

Epervier d'Europe 2 0,2%

Fauvetet à tete noire 2 0,2%

Grive draine 2 0,2%

Grive musicienne 2 0,2%

Pic épeiche 2 0,2%

Pic mar 2 0,2%

Tourterelle turque 2 0,2%

Troglodyte mignon 2 0,2%

Accenteur mouchet 1 0,1%

Balbuzard pêcheur 1 0,1%

Grimpereau des jardins 1 0,1%

Hirondelle rustique 1 0,1%

rapace 1 0,1%

Rougegorge familier 1 0,1%

40 1265

Espèce
Effectif migration 

active

Pinson des arbres 429

Cigogne blanche 50

Milan royal 19

Bruant jaune 15

passereaux 10

Grand cormoran 7

Linotte mélodieuse 6

Pigeon ramier 4

Verdier d'Europe 4

Etourneau sansonnet 3

Buse variable 2

Balbuzard pêcheur 1

Epervier d'Europe 1

Milan noir 1

14 552
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D’après ces observations, le site ne constitue pas un axe de vol migratoire important, les flux de 

passereaux, grives et Pigeons ramiers sont limités (quelques bandes lâches de dizaines d’individus, 

parfois passage de quelques centaines de Pinson des arbres). Aucun important flux regroupant des 

milliers d’oiseaux n’est observé. Un seul flux conséquent est observé en lisière nord de la zone d’étude 

: 300 Pinsons des arbres en une heure, le 6/04 Sur Cendrey/Rougemontot.  

On retrouve les mêmes espèces, aussi bien en migration qu’en début de nidification (mars/avril). Très 

peu d’espèces strictement migratrices ou hivernantes sont observées : le Pinson du nord, le Jaseur 

boréal sont absents. Les deux espèces hivernantes (typique de la montagne jurassienne) sont absentes 

en fin d’hiver : Le Bouvreuil pivoine et le Cassenoix moucheté. 

La plupart des vols de passereaux évitent les éoliennes et migrent en lisière (vol bas). Par contre, les 

rapaces et autres grands voliers traversent parfois des champs éoliens ou survolent à hauteur des pales 

à proximité des éoliennes (distance de 100m au plus près) : 

− 1 Balbuzard pêcheur à 30-50m de haut franchit le vallon Bois Haut vers l’est à proximité de E13  

E14 ; 

− 1 Milan noir franchit le vallon Bois Haut vers l’est, à proximité de E13 E12 (prise d’ascendance 

thermique vol bas 30-40 puis élève son vol à 80-100m pour passer la crête) ; 

− 1 Milan royal, 3 Milan noir en migration vers le nord à proximité de E11 ; 

− 1 Milan royal en migration vers le nord entre E10 et E11 ; 

− 1 Milan royal traverse le parc entre E5 et E7 (30-40 m de haut estimé, vol perturbé par des 

rafales de vent fort) ; 

− 1 vol migratoire de 12 Milans royaux en migration active vers le nord (vol haut>100m), le plus 

important pour cette espèce toute période confondue ; 

− Les Buse variables longent régulièrement la lisière sud à hauteur du bois des pales entre E3 E5 

et E7 (parade nuptial, chasse, vol locaux). 

Les monts et vaux, les vallons, les lisières structurant le paysage semblent être privilégiés, ils 
orientent les axes de déplacements locaux :  

− Les vallons bocagers : Le Verjoulot/Cros Bolley, Rougemontot, Combe Colombier (La 

Bretenière), 

− Les lisières foret/prairies bocagères, 

− Un vallon forestier : Bois de Cote Vuillaux/Bois Haut. 

 

L’enjeu concerne le Milan royal et la Cigogne blanche.  

Le Milan royal est régulièrement observé en février/mars et avril dans les prairies bocagères, les 

cultures, et en lisière de la zone d’étude. Cette espèce n’est pas forestière mais peut nicher à proximité 

du site en lisière et chasser dans le bocage. Peu d’individus sont observés (26 au total dont une hors 

zone), le plus souvent isolé ou des groupes de 2-3, sauf le 19/02, correspondant au pic de migration 

(total de 19 individus/jour). Ces flux journaliers sont faibles comparés à ceux du Crêt des Roches (Pont 

de Roide) avec une moyenne de 43 individus (32-61/jour). 

Ce chiffre est à interpréter avec précaution car des doublons sont possibles, cette espèce s’installe tôt 

sur ces sites dès février mais d’autres sont encore en migration). L’espèce est observée en action de 

chasse, en déplacement, vol lent à faible altitude, survolant vallon et monts ou en migration active (vol 

haut). Des déplacements réguliers à basse altitude sont notés entre les collines, et le long de la lisière. 

Aucune halte n’est observée. Il est présent sur le secteur à toute saison. Il est donc possible qu’un couple 

niche à proximité à quelques km du parc éolien et que le territoire de chasse englobe plus ou moins les 
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lisières de la zone d’étude. En migration, il est observé sur la plupart des vallées structurant le paysage 

Franc-comtois. Les observations relativement nombreuses en périodes de migrations montrent que les 

axes empruntés sont la vallée du Doubs et de l’Ognon.  

Peu de véritables migrations de Milans noir sont observées (un, certain, deux autres vols potentiels). 

Contrairement au Milan royal, la totalité de la population est migratrice et il n’hiverne pas en Franche-

Comté. 

Une migration tardive de 50 Cigognes blanches (Figure 3) est observée le 22/05 (Cf. carte en annexe) : 

les Cigognes cerclent haut (>200-300m d’altitude) au-dessus de la colline Bois Haut (prise d’ascendant 

thermique) puis s’éloignent vers l’est entre E13 et E10, à distance des deux parcs2. L’axe de migration 

de cette espèce suit habituellement la vallée du Doubs entre Besançon et Baume les Dames. C’est la 

plus importante donnée en termes de migration. Habituellement, le pic de passage de l’espèce est de 

mi-février à mi-mars, elles se dirigent à priori vers le Territoire de Belfort et l’Alsace. 

 
Figure 3 Migration de Cigogne blanche 

 
 
II.3 Synthèse migration pré nuptiale 

 
Aucun couloir de migration important n’a été observé. Les flux sont locaux, le plus souvent faibles avec 

des effectifs plus faibles qu’en 2011. Cependant le nombre d’espèces observées est supérieur à l’état 

initial. La plupart des vols locaux de passereaux sont observés à basse altitude (5-20m). Ces vols sont 

observés en lisière, le parc éolien semble évité. Lorsqu’ils ne migrent pas (chasse, stationnement, vol 

local), les rapaces ont des comportements plus sensibles (vol à hauteur des pales, longeant ou 

traversant des champs éoliens). En migration active, les vols sont en altitude (>200-300m et plus).  

Une migration tardive de 50 Cigognes blanches a été observée : les Cigognes cerclent haut au-dessus de 

la colline Bois Haut puis s’éloignent vers l’est entre E13 et E10, à distance du parc. C’est la plus 

importante donnée en termes de migration. Les enjeux sont donc jugés moyens en raison de ce passage 

(enjeu global faible en 2011). 

Concernant les migrations de printemps, comme en 2011, les flux sont faibles avec toutefois la présence 

de quelques espèces sensibles (26 Milans royaux, 6 Milans noirs, 50 Cigognes blanches, 1 Balbuzard 

pêcheur) sur la zone d’étude. Le Milan royal, survole régulièrement les lisières (Figure 5). 

Au vu de ces données la partie nord (La Bretenière-Rougemontot) semble plus fréquentée. 
 

                                                 
2 E9-10-11 au sud et E12,-12,-14 au nord 
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Figure 4 Carte de synthèse provisoire des principaux flux de migration 

 
 

II.4 Résultats de la migration postnuptiale 

 
Les flux migratoires observés à l’automne 2018 sont très faibles et nettement inférieurs à ceux de l’état 

initial (malgré de bonnes conditions d’observation). 

Les suivis ont été réalisés par temps clair, souvent avec un vent favorable orienté dans le sens de la 

migration, ou en absence de vent. Les flux les plus importants sont observés hors emprise à quelques 

km au sud vers la vallée du Doubs. La plupart des vols sont observés en lisière, le parc éolien semble 

évité. 

Aucun dortoir, ou rassemblement important d’oiseaux, aucun flux important de migration active n’a été 

observé.  

Le site Les Charrières (Figure 5), composé de pâtures avec haies et bosquets en lisière forestière semble 
localement attractif (petits rassemblements locaux). L’attrait du site est renforcé par la présence d’une 
mare dans un bosquet, c’est le seul point d’eau disponible dans la zone d’étude. Elle est utilisée pour 
l’abreuvage mais également le nettoyage du plumage. Il accueille des petits stationnements de 
passereaux de lisière (principalement quelques dizaines d’Etourneau sansonnet et Pinson des arbres, 
ainsi que quelques Linotte mélodieuse, Tarin des aulnes, Chardonneret élégant, Grosbec cassenoyaux, 
Bruant jaune, Pic vert, Pic épeiche…) mais ceux-ci sont limités. La plupart de ces passereaux utilisent les 
prairies en lisière et font une halte dans les bosquets. 

 Le site bocager les Charrières en lisière sud attire des espèces forestière (pics), bocagères et agricoles 
et parfois le Héron cendré dans la mare. Des stationnements de passereaux sont observés dans les 
bosquets (Figure 5). C’est la seule mare de la zone d’étude. 
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Figure 5 Site bocager les Charrières  

 
 

De nombreux passereaux sédentaires stationnent dans les bois notamment Bois Haut. les populations 

sédentaires de Rougegorge familier sont renforcées par de nombreux migrateurs en provenance de 

pays nordiques et la population double en hiver pour atteindre plusieurs millions d’individus. Les petits 

stationnements en forêt sont bien évidemment sous-estimés, une part importante des oiseaux étant 

cachés dans les fourrés. Ils sont plus facilement détectables lorsqu’ils sont conséquents (des centaines 

de passereaux sont bruyant en dortoir), ce qui n’est pas le cas ici. C’est notamment le cas du Tarin des 

aulnes, et du Grosbec cassenoyaux, espèce discrète forestière dont les effectifs sont souvent sous-

estimés.  

Les regroupements (dortoirs) concernent ici quelques dizaines d’individus en stationnement (30 à 50, 

parfois davantage). Ils sont souvent aléatoires en fonction des ressources alimentaires (présence de 

fruits, baies, graines, résidus de culture). Les tas de fumier attirent les insectes et les micromammifères 

et donc les oiseaux qui les prédatent. Les principaux regroupements concernent : le Pinson des arbres 

en forêt et en lisière, l’Etourneau sansonnet, et dans une moindre mesure la Linotte mélodieuse en 

culture. 

En milieu forestier, quelques regroupements de Pinson des arbres (30-50) sont notés autour 
du Mont Bichoux, de E9 (à l’arrêt) et dans une moindre mesure quelques Grosbec cassenoyaux. 
Les vallons bocagers Verjoulot et Combe Colombier (La Bretenière), toutes les lisières sont les 
sites privilégiés de halte. Un tas de fumier peut devenir attractif en automne pour les oiseaux 
insectivores. Un stationnement de quelques dizaines de Linotte mélodieuse (20 à 50) est 
observé à plusieurs reprises à Cendrey autour d’une ferme. 
Le Pinson des arbres est l’espèce la plus communément observée, généraliste de lisière et bois (Figure 

6). C’est le plus abondant, et le moins discret des passereaux (nombreux cris de contact). Les effectifs 

sont faibles pour l’espèce avec des petites bandes de 5-10 individus en vol bas, mais jamais de flux 

important de centaines d’individus. La majorité de ces vols sont observés hors emprise du parc éolien, 

à quelques centaines de mètres en lisière forestière ; en vol bas au-dessus de la canopée ou des prairies. 

Un seul stationnement de 40-50 Pinsons est observé à proximité de E9 (à l’arrêt) dans l’emprise. Les 

autres stationnements sont tous hors emprises. 

Les Hirondelles des fenêtres et les Hirondelle rustiques (50 individus au total) chassent souvent 
autour des villages, elles s’aventurent à quelques km dans les cultures et prés en lisière, mais 
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rarement au-dessus des forêts. Elles se rassemblent en août/septembre et quittent la région 
fin septembre. 
Quelques vols de Pigeon ramier (100 à 300) sont observés hors emprise (1-2 km au sud) en octobre dans 

la vallée survolant le bourg de Villers-Grelot et même plus au sud vers Le Puy et l’A36 et la vallée du 

Doubs, axe principal migratoire. Ils semblent éviter le parc mais la chasse pratiquée cet automne dans 

les cultures en lisière perturbe les vols migratoires, de même que le survol fréquent d’avions de chasse 

cette automne et il est difficile d’affirmer si les migrations sont perturbées par le parc éolien ou par 

d’autres activités (chasse, avion militaire3).  

Une partie des passereaux emprunte le vallon du Bois Haut pour rejoindre la moyenne vallée du Doubs 

vers le sud. 

Aucune Cigogne blanche n’est observée, les migrations s’observent généralement fin août dans la 

région. Le Bouvreuil pivoine, espèce de montagne jurassienne est peu contacté à l’automne (1 individu).  

Les Grands corbeaux oiseaux sédentaires rupestres nichent en falaise sur toute la moyenne vallée du 

Doubs y compris dans les traversées urbaines (Besançon, Baume les Dames). Ils sont régulièrement 

observés (2 à 3 individus) en dispersion, vols locaux le long des lisières. 

Les oiseaux survolent souvent les lisières et les reliefs de côte (Combe Colombier à La 
Bretenière, Côte de Villers Grelot). Les flux sont logiquement orientés nord-est sud-ouest, et 
sont parfois canalisés par le relief des combes. Quelques individus semblent emprunter le 
vallon boisé Bois Haut du nord vers le sud pour traverser le massif vers le mont Bichoux puis 
vers Villers Grelot.  
La présence de chasseurs (gibiers) à l’automne peut modifier localement les vols migratoires. 
Beaucoup d’espèces sédentaires forestières sont observées posées dans les arbres ou en vols diffus (les 

chants et cris sont encore entendus en septembre et octobre) : Sitelle torchepot, Pic épeiche, Pic noir, 

Bouvreuil pivoine, Rougegorge familier, Geai des chênes, grives, les mésanges ... probablement en 

raison de conditions climatiques douces. Il ne s’agit pas des cris de contact migratoires mais de chants 

et cris de type printemps. 

Les vols migratoires de passereaux sont principalement observés le matin, la migration ralentie en fin 

de matinée. Ils sont orientés nord-est sud-ouest. 

Le Pinson des arbres, l’Etourneau sansonnet sont les principales espèces observées en forêt, ou en 

lisière. 

Les observations de rapaces viennent plus tard dans la matinée, la température du sol doit être 

suffisamment élevée pour créer des masses d’air chaud qui permettent les prises d’ascendances 

thermiques. Vu les températures douces de cet automne, les rapaces s’observent dès 10h. 

La Buse variable (individus locaux et nordiques) est souvent observée posée dans les prés, chassant les 

micromammifères au sol ou cerclant au-dessus des espaces bocagers. C’est parmi les rapaces l’espèce 

la plus abondante. Le Faucon crécerelle, sédentaire, chasse également dans les plaines agricoles en 

lisière. 

 

 

                                                 
3 Il est possible que davantage d’avions de chasse survolent la zone suite à des regroupements de BA et des accords 
récents avec la Suisse  
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Figure 6 : Proportion des espèces observées en migration post nuptiale 

 
 

Le suivi d’automne 2018 a permis de recenser 3309 individus pour 47 espèces identifiées (Tableau 5). 

Les migrations actives étaient faibles et concernaient principalement 3 espèces. La plupart des espèces 

ont été observées en halte ou vols locaux, diffus. 
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Moineau domestique Buse variable Hirondelle rustique Grive draine autres (<ou = à1%)



14 
 

Tableau 5: Résultats du suivi de migration postnuptiale 

 

 
 

Espèce
Effectif tous comportement 

confondus
Proportion

Pinson des arbres 1214 36,8%

Pigeon ramier 802 24,3%

Etourneau sansonnet 430 13,0%

Corneille noire 135 4,1%

Linotte mélodieuse 126 3,8%

Moineau domestique 66 2,0%

Buse variable 59 1,8%

Hirondelle rustique 41 1,2%

Grive draine 35 1,1%

Mésange bleue 34 1,0%

Tarin des aulnes 32 1,0%

Bergeronette grise 31 0,9%

Hirondelle des fenetres 30 0,9%

Mésange charbonnière 29 0,9%

Merle noir 19 0,6%

Grive musicienne 17 0,5%

Grive sp. 15 0,5%

Rougegorge familier 15 0,5%

Alouette des champs 14 0,4%

Bruant jaune 14 0,4%

Grand corbeau 14 0,4%

Milan royal 12 0,4%

Sitelle torchepot 13 0,4%

Pic épeiche 12 0,4%

Verdier d'Europe 12 0,4%

Geai des chênes 11 0,3%

Rougequeue noir 11 0,3%

Faucon crécerelle 6 0,2%

Pie bavarde 6 0,2%

Mésange à longue queue 5 0,2%

Tarier pâtre 5 0,2%

Grosbec casse noyaux 4 0,1%

Mésange nonette 4 0,1%

Pic vert 4 0,1%

Pouillot véloce 4 0,1%

Héron cendré 3 0,1%

Serin cini 3 0,1%

Bergeronette printanière 2 0,1%

Grive litorne 2 0,1%

Milan noir 2 0,1%

Pipit des arbres 2 0,1%

Rougequeue à front blanc 2 0,1%

Bergeronette des ruisseaux 1 0,0%

Bouvreuil pivoine 1 0,0%

Buse pattue 1 0,0%

Pic noir 1 0,0%

Traquet motteux 1 0,0%

Total 3302

Espèce Effectif migration active

Linotte mélodieuse 30

Milan royal 1

Pigeon ramier 600

Pinson des arbres 680

4 1311
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Quelques Milan royaux ont été observés (occurrence 5/10) de fin août jusqu’à mi-octobre, 
l’espèce était encore présente dans le secteur en octobre/novembre mais pas sur le 
site (Tableau 6). 

Tableau 6: Observations de Milan royaux 

Date Observation de Milan royal  Comportement Nbre 

12/09/2018 

2 milans royaux adultes cerclent au-dessus du vallon bocager 
Combe Colombier et en lisière Bois la Cote, vol bas (30m) lent 
vers le sud, près de E11 (100m au plus près). Ils reprennent de 
l’altitude (50-100m) sur le plateau et volent vers le sud.  

Vols locaux vers le 
sud 

Migration possible ? 
2 

12/09 
1 Milan royal survole (cercle) le vallon cultivé du Cros Bollet vol 
bas lent vers le sud-ouest puis repart vers le nord  

Vols locaux 
1 

19/09 
2 milans royaux adultes cerclent au-dessus du vallon bocager, la 
colline de Grange Corcelle, vol bas (30m) lent, cris, parades 

Vols locaux 
2 

24/09 
1 adulte survole longuement le hameau le Verjoulot, vol lent et 
bas (15-20m), se pose dans des épicéas repart  

Vols locaux 
1 

24/09 

1 adulte survole le mont Bichoux vol bas (20-30) vers le sud sud-
est, prise d’ascendant thermique au-dessus de Villers Grelot 
élève son vol à plus de 150m de haut et rejoint 2 autres milans 
au sud (Le Puy) 

Migration 

1 

4/10 
Régulièrement observé en vol proche du bourg à Lusans et 
Corcelle Mieslot (la Grange Corcelle) 

Vols locaux, chasse 
hors emprise 

1 

8/10 
4 milans royaux adultes cerclent au-dessus du vallon bocager 
Combe Colombier prise d'ascendant thermique > 150m de haut 

 
4 

 Total observation adultes  12 

 
Il était régulièrement observé (un couple, ou individu seul) en vol proche du bourg à Lusans et 
Corcelle Mieslot (la Grange Corcelle) hors emprise et sur Combe Colombier. 
Ces flux journaliers étaient faibles comparés à ceux du Crêt des Roches (Pont de Roide), où se 
concentre la migration d’automne d’oiseaux en provenance d’Europe centrale, avec une 
moyenne de 43 individus (max de 4 individus ici). 
Par vent modéré/assez fort même bien orienté dans le sens de la migration (vers le sud), peu d’oiseaux 

sont observés. Même des oiseaux de taille moyenne comme la Buse variable ont des difficultés de vols 

et peuvent éventuellement être déportés vers les éoliennes. C’est le cas ici ou des Buses variables volent 

à des altitudes moyennes (30-50m de haut), longent la lisière et s’approchent de E3, E5 -E7, E11. D’après 

nos observations, les rapaces (Buse, Milans) ne s’approchent pas à moins de 100m des éoliennes.  

4 axes de migration ont été identifiés en 2018, 2 en 2011 (7). Les voies de migration, communes aux deux 

suivis, sont identiques. 

  



16 
 

Figure 7 Principaux axes de migration postnuptiale 

 
 
II.5 Synthèse migration post nuptiale 

 
Comme en migration prénuptiale, davantage d’espèces ont été observées (47) qu’en 2011 (35). Les flux 

observés à l’automne 2018 (3300 individus) sont par contre bien plus faibles que ceux de l’état initial 

(11800 individus en 2011). La plupart des espèces ont été observées en halte, les migrations actives 

étaient faibles. Dans ces conditions, la comparaison est difficile tant les différences sont grandes. Elles 

peuvent s’expliquer par :  

− La méthodologie (par exemple secteur prospecté plus large en 2011, comptage d’espèces plus 

éloignée) et des conditions météo différentes, 

− Des perturbations humaines (avions de chasse réguliers avec manœuvre vol bas4 et chasse au 

gibier), 

− L’évitement du parc éolien. 

Aucun dortoir, important vol migratoire, groupe de plusieurs centaines ou milliers d’individus, n’est 

observé sur site et les abords. Le Milan royal constitue la principale espèce à enjeu mais les observations 

concernent souvent des individus isolés (1 à 3, pour un total de 12, plus 2 hors zone) mais ce chiffre est 

à interpréter avec précaution car des doublons sont possibles. Les enjeux migratoires (flux, espèce) sont 

faibles. Ils étaient évalués comme étant moyens lors de l’état initial de 2011.  

 

                                                 
4 Les manœuvres d’avions militaires semblent récentes, certains avions volent bas à hauteur de migration (300m 
et plus). 
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III. Avifaune nicheuse 
 
Le bruit généré par les éoliennes limite fortement les écoutes et donc les résultats, quel que 
soit le protocole (IPA, transects, affuts). C’est le facteur limitant principal avec la météo, 
notamment pour les espèces dont les chants sont discrets, de faible intensité. Lorsque les 
éoliennes sont à l’arrêt, les écoutes montrent de meilleurs résultats.  
La diversité avifaunistique (nombre de couples, nombre d’espèces) est liée à la diversité des 
habitats et leur état de conservation.  
Elle dépend donc de la gestion forestière. Par exemple en forêt, l’hétérogénéité des parcelles 
et du relief, les strates forestières, la présence de gros arbres à cavités, de trouées, clairières et 
de parcelles en régénération sont souvent les plus favorables. C’est le cas de Bois Haut, où 
subsistent de belles hêtraies. A l’inverse les plantations denses uniformes de résineux, les 
stades gaulis/perchis composés de petits arbres de même âge et de même essence constituent 
des milieux défavorables. La ligne de crête englobant le parc éolien semble peu diversifiée. 
 
III.1 Méthodologie 

 
Les relevés de terrain se sont déroulés sur une saison complète, avec une pression d’observation 

suffisante et similaire à l’état initial afin de couvrir l’ensemble du cycle biologique, établir une 

comparaison (Tableau 7 et Figure 8). 

Tableau 7: Dates de passage avifaune nicheuse 

Date Météo protocole   

27/03/2018 50% nuage Vent faible SW-NE 7°C Migration prénuptiale sur le point B, 
reproduction des nicheurs précoces 

06/04/2018 0% nuage Vent nul à faible 6-19°C Migration prénuptiale, reproduction des nicheurs 
précoces 

09-10/04/2018 Couvert 60% nuage, éclaircie 12°C vent nul Reproduction (IPA 1p, transect) 

9/05/2018 50% nuage éclaircie Vent nul à faible 6-15°C Reproduction (écoute, affut, transect) 

22/05/2018 Soleil, 15°C vent nul Reproduction (IPA 2p, transect)+migration de 
printemps 

8/06/2018 Soleil, 20°C vent nul Reproduction (écoute, affut, transect) 

15/04/2018  Ecoute nocturne 
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Figure 8: Localisation des IPA 

 
 

III.2 Présentation des résultats 

 
Au total, 60 espèces sont observées sur la zone d’étude en période de reproduction 2018 (48 en 2011, 

Figures 11 et 12). 57 d’entre elles sont considérées comme nicheuses sur site ou aux abords (Figure 9). 

Plusieurs cortèges sont représentés : 

− Le cortège des oiseaux forestiers : Pic noir, Pic mar, Bouvreuil pivoine, Mésange noire, Mésange 

nonette, Mésange huppée, Roitelet huppé, Roitelet triple bandeau, Grand corbeau, Grive 

draine, Chouette hulotte, Pouillot siffleur, Pouillot véloce, Coucou gris, Grosbec casse noyaux, 

Accenteur mouchet, présentes dans l’emprise du parc ; 

− Le cortège des lisières et prairies bocagères (bosquets et haies) avec de nombreuses espèces 

non spécialisées : Rougegorge familier, Pinson des arbres, Fauvette à tête noire, Grimpereau 

des jardins, Troglodyte mignon, Pigeon ramier, Pic vert, Pic épeiche, Buse variable, Milan royal, 

Milan noir, Mésange charbonnière, Mésange bleue, Pinson des arbres, Geai des chênes, 

…présentes dans l’emprise du parc ; 

−  A proximité de la zone d’étude, le cortège des oiseaux de cultures et pâtures : Alouette des 

champs, Caille des blés, Bergeronnette grise, Bruant jaune, Linotte mélodieuse, Chardonneret 

élégant, Verdier d’Europe, Faucon crécerelle, Tarier pâtre, Pie grièche écorcheur, … présentes 

en lisière agricole (Mont Bichoux et proche E5) ; 

− A proximité de la zone d’étude, le cortège des oiseaux des abords de villages et hameaux : 

Tourterelle turque, Pigeon domestique, Hirondelle rustique, Martinet noir, Rougequeue noir, 

Moineau domestique, Pie bavarde, Serin cini, … plus ou moins présentes en lisière agricole 

Ces espèces nichent dans les villages et en périphérie mais peuvent être observées en lisière 

de la zone d’étude et plus rarement dans les clairières (Mont Bichoux et proche E5). 

 

− Les oiseaux de zone humide : Milan noir, Héron cendré. Ce cortège est anecdotique vu 

l’absence de zone humide, les oiseaux sont observés en halte ou en transit. 
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Concernant les statuts : 
− 5 espèces inscrites à l’annexe 1 de la Directive oiseaux : Pic noir, Pic mar, Milan noir, Milan royal, 

Pie-grièche écorcheur ; 

− 48 espèces protégées au niveau national ; 

− 7 espèces inscrites sur la Liste rouge nationale (VU5) : Bouvreuil pivoine, Milan royal, 

Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Bruant jaune, linotte mélodieuse, Tourterelle des bois 

− 8 Espèces classées quasiment menacée (NT) sur la liste rouge nationale : Pouillot fitis, Pouillot 

siffleur, Fauvette des jardins, Roitelet huppé, Faucon crécerelle, Tarier pâtre, Hirondelle 

rustique, Alouette des champs ; 

− 3 espèces en Liste rouge régionale : le Milan royal (EN), Tourterelle des bois (VU) et la Caille des 

blés (VU). 

 

Figure 9: Avifaune nicheuse remarquable 

 
  

                                                 
5  Légende Liste rouge UICN : EN : en danger d’extinction, VU : vulnérable, NT : quasiment menacé ; LC 
Préoccupation mineure 
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III.2.a Les oiseaux forestiers  

 
La plupart des espèces forestières ou de lisière (n=38) sont généralistes et représentatives de forêts de 
plaines et collines. Bien que l’altitude soit modeste, quelques espèces sont typiques de la montagne 
jurassienne : le Bouvreuil pivoine, le Pic noir, la Mésange noire, le Roitelet huppé, la Grive draine, la 
Mésange huppée. Le Cassenoix moucheté observé en hiver n’a pas été revu ensuite. Certaines d’entre 
elles sont plutôt liées aux résineux (plantations d’épicéas et de Sapins) : le Roitelet triple bandeau, le 
Roitelet huppé, Mésange huppée, le Bouvreuil pivoine. 
4 espèces de Pic sont observées, ils nichent tôt en saison, dès mars. Le Pic mar (n=7) est le plus spécialisé 
et lié aux futaies de chênaie-charmaie de plaine et colline (<800m d’altitude), avec vieux arbres 
sénescents. Il est sédentaire et contacté en hiver et au printemps (potentiel à l’automne).  
Le Pic noir (n=6) utilise de grandes superficies boisées (>200 ha), avec présence d'arbres de gros 

diamètres donc âgés (en général 100 ans pour le Hêtre6), d’un accès facile aux environs immédiats de 

l'arbre porteur du nid, de bois mort en abondance (troncs, grosses branches, souches) et aussi de 

fourmilières, épigées ou non. 

Le Pic vert et le Pic épeiche sont les espèces généralistes communes des milieux forestiers mais 
également des milieux bocagers, parc et jardins arborés. 
De nombreuses espèces cavernicoles (mésanges, sitelles, chouettes, hiboux, mais également 
chiroptères, petits mammifères) établissent leur nid dans d’anciennes loges de Pic. Le Pigeon colombin 
niche dans les cavités des arbres, le plus souvent des anciennes loges de Pic noir. Le maintien de ces 
espèces passe donc par la préservation des vieux arbres à cavités et des vieux bois. Les zones de parcelle 
âgées favorables aux pics sont situées au nord (Bois Haut, Bois du Mont, les planches de Rougemontot) 
mais de nombreuses coupes sont en cours.  
 
Le Pouillot siffleur (n=5) est présent dans les futaies plus âgées, notamment les vieilles chênaies-
charmaie-hêtraie-chênaies, avec strate arbustive absente ou clairsemée, ce qui se confirme ici. Il peut 
être favorisé par les coupes d’éclaircie et le traitement en futaie âgée. Cependant des coupes forestières 
(gros arbres) et le rajeunissement des parcelles, probable dans un avenir proche vu le martelage, 
risquent de localement faire décliner ou disparaitre cette espèce. Les observations sont toutes situées 
dans la partie nord.  

Le Bouvreuil pivoine recherche l’abri des conifères pour nicher ainsi qu’un sous-bois ou une lisière 

étagée mais il occupe parfois en marge de simples haies. Son attrait pour les conifères explique sa 

distribution plus régulière en altitude. L’espèce est visible toute l’année mais l’erratisme, les 

phénomènes invasifs et l’attrait des postes de nourrissage dans les jardins induisent une recrudescence 

hivernale des données.  

En Franche-Comté, le Bouvreuil pivoine est répandu et présent toute l’année dans les forêts de la 

montagne jurassienne. Il est plus rare dans les boisements de feuillus de l’étage collinéen comme ici. Sa 

présence à basse altitude est plus lacunaire, excepté dans la moitié nord de la région. Malgré un manque 

d’éléments pour évaluer la situation régionale de l’espèce, les populations Franc-comtoises ne semblent 

pas suivre le fort déclin national (-45 %) qui a justifié le caractère vulnérable du Bouvreuil pivoine sur la 

liste rouge des oiseaux nicheurs de France. Sur la zone d’étude, il est principalement observé en 

hivernage (5 individus) et en migration. Un seul couple est potentiel sur la zone (proche IPA2), la 

nidification n’est pas certaine. 

 
Le Grand corbeau est lié aux falaises avec boisement, il est plus fréquent en montagne jurassienne mais 
est également présent à l’étage collinéen à toute période. Il est sédentaire mais peut effectuer des 

                                                 
6 Age théorique car les rotations sont désormais plus rapides 
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déplacements (dispersion en hiver). Il peut également nicher en carrière (en activité ou abandonnée). Il 
niche principalement dans les falaises de la vallée du Doubs mais peut également occuper un arbre. Sur 
le site, il a été observé durant les 4 saisons (nidification, hivernage et migration). 
 
Le vallon forestier Bois Haut est en régénération suite à de récentes coupes. Ces habitats semi ouverts 
(fourrés arbustifs, ronciers, entrecoupés de layons fauchés) sont généralement favorables à de 
nombreux passereaux forestiers des fourrés arbustifs (Fauvettes, Hypolaïs polyglotte), parfois des 
busards et aussi des passereaux de milieux ouverts (Pie grièche écorcheur, Bruant jaune, Tarier pâtre). 
Ces habitats en retrait de la zone, n’ont pas été prospectés de manière exhaustive (aucun point 
d’écoute, transect n’y avait été réalisé en 2011). 
 
 
III.2.b Les oiseaux bocagers 

 
Les oiseaux bocagers et de culture proviennent essentiellement des lisières et des deux 

enclaves agricoles : Mont Bichoux et la clairière proche E5. 18 espèces agricoles sont présentes. 

Plusieurs passereaux agricoles comme le Bruant jaune, le Verdier, La Linotte mélodieuse, le 

Chardonneret élégant et le Serin cini (hors zone dans village) … étaient tous communs et abondants il y 

a quelques années. Ils sont encore bien présents en Franche-Comté, mais ils montrent un déclin marqué 

depuis 10 ans en raison de la modification des pratiques agricoles. Ils nichent dans les jardins, les 

cultures, en périphérie du village. Ils figurent sur la récente liste rouge nationale UICN (2016). C’est aussi 

le cas de la Tourterelle des bois (n=1 ; sur les deux listes rouges), espèce bocagère. Cette baisse des 

effectifs nationaux/régionaux n’est pas observée sur le site. 

La Pie grièche écorcheur est un oiseau typique des prairies bocagères riches en insectes, bien présentes 

dans le secteur. Plusieurs couples (4) sont présents sur la zone d’étude, en lisière. C’est un oiseau 

migrateur, qui ne passe que quatre à cinq mois sur ses aires de nidification, entre mai et août-

septembre.  

Elle affectionne donc les milieux agricoles, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 

nidification (buissons) et de chasse (perchoirs) et un accès aux ressources alimentaires. Une haie ayant 

été arasée Les Charrières, l’espèce a abandonné le site.  

C’est un oiseau des buissons, très peu arboricole. L’espèce chasse à l’affût. En période d’activité, elle 

passe donc une grande partie de son temps postée et exposée sur des perchoirs (fils, arbres, buissons, 

piquets) entre 1 et 3 m au-dessus du sol. La plupart des proies sont prélevées au sol ou dans la basse 

végétation, en majorité dans un rayon inférieur à 10 m.  

La Pie-grièche écorcheur est bien représentée dans les secteurs qui lui sont favorables : vergers, prés 

bocagers, prairie de fauche y compris à proximité des villages. Elle occupe toute les lisières de la zone 

d’étude et se reproduit dans les haies arbustives (épineux) des prairies. Elle se nourrit surtout de gros 

insectes (coléoptères, orthoptères), parfois de petits vertébrés (micromammifères, lézards, batraciens 

et même des jeunes serpents).  

La Buse variable niche sur toutes les lisières et dans les vallons bocagers. Plusieurs nids sont observés 

Sur Villers Grelot et la Bretenière. Un nid de Faucon crécerelle est présent au Crot Bolley (Rougemontot, 

hors site). 
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III.2.c Les oiseaux de zone humide 

 
Ce cortège est limité vu l’absence de zone humide (excepté une mare). La présence du Milan noir (survol 
occasionnel) est liée à la proximité d’étang et de zone humide (Lusans, Corcelle-Mieslot). De même pour 
le Héron cendré qui se nourrit d’amphibiens et de petits vertébrés dans les prés humides, les étangs à 
proximité et la mare en lisière (1 individu, Les Charrières). 
 

Figure 10 espèces observées en nidification et statuts de protection, rareté  

  

  

Nom vernaculaire Nom latin

Protection 

France LRN Nicheur LRR nich ZNIEFF

Directive 

Oiseaux nicheur sur site 

migrateur sur 

site 

hivernant 

sur site foret agricole

Accenteur mouchet Prunella modularis Esp, biot LC LC - - X X

Alouette des champs Alauda arvensis NT LC X x x X

Bruant jaune Emberiza citrinella Esp, biot VU LC X X X

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula Esp, biot VU DD - - ? X X X

Bergeronnette grise Motacilla alba Esp, biot LC LC X X X

Buse variable Buteo buteo Esp, biot LC LC - - X X X X

Caille des blés Coturnix coturnix VU X X

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Esp, biot VU LC - - X X X

Chouette hulotte Strix aluco Esp, biot LC LC X X X

Cigogne blanche Ciconia ciconia Esp, biot Annexe 1 X

Corneille noire Corvus corone LC LC X X X X

Coucou gris Cuculus canorus Esp, biot LC LC X X

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris LC LC - - X X X X

Epervier d'Europe Accipiter nisus Esp, biot LC LC X X X

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Esp, biot NT LC - - X X X X

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Esp, biot LC LC - - X X

Fauvette des jardins Sylvia borin Esp, biot NT LC - - X X

Fauvette grisette Sylvia communis Esp, biot LC LC X X

Geai des chênes Garrulus glandarius LC LC - - X X X

Grand Corbeau Corvus corax Esp, biot LC LC - - X X X

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Esp, biot LC LC - - X X

Grive draine Turdus viscivorus LC LC - - X X X X

Grive musicienne Turdus philomelos LC LC - - X X

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes Esp, biot LC LC - - X X X

Héron cendré Ardea cinerea Esp, biot LC LC D* - X

Hirondelle rustique Hirundo rustica Esp, biot NT LC à proximité X X

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Esp, biot VU DD X X X

Martinet noir Apus apus Esp, biot LC LC à proximité X

Merle noir Turdus merula LC LC - - X X X

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Esp, biot LC LC X X X

Mésange bleue Cyanistes caeruleus Esp, biot LC LC - - X X X

Mésange charbonnière Parus major Esp, biot LC LC - - X X X

Mésange huppée Lophophanes cristatus Esp, biot LC DD - - X X X

Mésange noire Periparus ater Esp, biot LC LC - - X X X

Mésange nonnette Poecile palustris Esp, biot LC DD - - X X X

Milan noir Milvus migrans Esp, biot LC NT D* Annexe 1 à proximité X X

Milan royal Milvus milvus Esp, biot VU EN D* Annexe 1 à proximité X X

Pic épeiche Dendrocopos major Esp, biot LC LC - - X X X

Pic noir Dryocopus martius Esp, biot LC LC D** Annexe 1 X X X

Pic mar Dendrocopos medius Esp, biot Annexe 1 X X

Pic vert Picus viridis Esp, biot LC LC - - X X X

Pie bavarde Pica pica LC LC X X X

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Esp, biot NT NT Annexe 1 X X

Pigeon ramier Columba palumbus LC LC - - X X X

Pinson des arbres Fringilla coelebs Esp, biot LC LC - - X X X X

Pipit des arbres Anthus trivialis Esp, biot LC LC - - X X X

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Esp, biot NT LC - - X X

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix Esp, biot NT LC X X

Pouillot véloce Phylloscopus collybita Esp, biot LC LC - - X X X

Roitelet huppé Regulus regulus Esp, biot NT LC - - X X X

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapilla Esp, biot LC LC - - X X X

Rougegorge familier Erithacus rubecula Esp, biot LC LC - - X X X

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus Esp, biot LC LC - - X X X

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Esp, biot LC LC - - X X

Sittelle torchepot Sitta europaea Esp, biot LC LC - - X X X

Tarier pâtre Saxicola rubicola Esp, biot NT LC - - X X

Tourterelle des bois Streptopelia turtur VU VU X X

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Esp, biot LC LC - - X X X

Verdier d'Europe Carduelis chloris Esp, biot VU LC - - X X X

59 48 7 3 5 57 38 18
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Figure 11 Résultats des IPA 2018 

 
 

36 espèces ont été contactées en IPA (26 en 2011), essentiellement des espèces forestières et 

bocagères. Le nombre d’espèces, l’occurrence et les effectifs sont plus élevés en 2018. Ceci est 

surprenant vus les conditions difficiles d’écoutes et l’environnement dégradé par rapport à l’état initial 

(présence de parking, élargissement des chemins et bruit important des éoliennes gênant fortement les 

écoutes).  

Parmi les espèces 2011 non revues en 2018 : On note l’absence de Loriot et du Pic épeichette. Le Loriot, 

autrefois commun en Franche-Comté (LC en 2008), a connu une baisse de 34% des effectifs entre 2002 

et 2015 (d’après le programme STOC). Pour ces raisons, il est désormais considéré comme vulnérable 

sur la nouvelle liste rouge régionale 2017. 

La Tourterelle des bois et le Pouillot fitis sont observés hors ipa en 2018 (1 chanteur, effectif similaire à 

2011). 

 
III.2.d Les espèces nocturnes  

 
Des écoutes nocturnes ont été réalisées en mars/avril 2018. Seule la Chouette hulotte, espèce 

forestière, (1 contact) a été contactée Bois de la Cote (proche E11), un cadavre est également observé 

en lisière agricole (noyée dans un bac). Le riverain mentionne une chouette dans sa grange (Mont 

Bichoux, non accessible, non visitée). La recherche de la Chevêche d’Athéna, espèce agricole/bocagère, 

Espèce

IPA1 IPA2 IPA3 IPA4 IPA5 IPA6 IPA7 Total IPA moyen

Nb points 

sp 

contactée

Fréquence

Nb points 

sp 

contactée 

2011

Accenteur mouchet 1 1 2 1,00 2 28,57%

Bergeronnette grise 0,5 1 1,5 0,75 2 28,57% 2

Buse variable 0,5 0,5 0,50 1 14,29% 1

Chardonneret élégant 1 1 1,00 1 14,29%

Corneille noire 0,5 0,5 1 1 1 4 0,80 5 71,43% 3

Coucou gris 1 1 1,00 1 14,29%

Etourneau sansonnet 1 1 1,00 1 14,29%

Fauvette à tête noire 2 2 3 3 3 2 3 18 2,57 7 100,00% 6

Geai des chênes 1 1 1 1,5 1 1 6,5 1,08 6 85,71% 4

Grimpereau des jardins 1 1 1 1 1 5 1,00 5 71,43%

Grive draine 1 1 1 1 1 1 6 1,00 6 85,71% 4

Grive musicienne 2 1 1 1 1 1 1 8 1,14 7 100,00% 6

Gros-bec casse-noyaux 1 0,5 1 1 1 4,5 0,90 5 71,43% 2

Merle noir 3 2 3 3 2 3 2 18 2,57 7 100,00% 7

Mésange  à longue queue 1 1 2 1,00 2 28,57%

Mésange huppée 1 1 1,00 1 14,29%

Mésange bleue 1 2 1 2 2 1 1 10 1,43 7 100,00% 5

Mésange charbonnière 1 2 2 2 2 2 1 12 1,71 7 100,00% 7

Mésange noire 1 1 1,00 1 14,29%

Mésange nonette 1 1 2 1 1 1 7 1,17 6 85,71% 2

Pic épeiche 1 1 1 1 1 1 6 1,00 6 85,71% 4

Pic mar 1 1 0,5 2,5 0,83 3 42,86%

Pic noir 0,5 0,5 0,5 0,5 2 0,50 4 57,14%

Pic vert 0,5 1 1 2,5 0,83 3 42,86%

Pie-grièche écorcheur 0,5 0,5 0,50 1 14,29%

Pigeon ramier 1 1 1 2 1 1 7 1,17 6 85,71% 6

Pinson des arbres 3 3 3 3 2 2 2 18 2,57 7 100,00% 7

Pouillot siffleur 1 1 2 1,00 2 28,57% 1

Pouillot véloce 2 1 1 1 1 2 1 9 1,29 7 100,00% 6

Roitelet huppé 1 1 1,00 1 14,29%

Roitelet triple-bandeau 1 1 1 3 1,00 3 42,86% 1

Rougegorge familier 1 2 1 2 2 1 2 11 1,57 7 100,00% 4

Rougequeue noir 1 1 1,00 1 14,29%

Sitelle torchepot 1 2 2 1 2 2 2 12 1,71 7 100,00% 7

Troglodyte mignon 2 2 2 1 1 1 2 11 1,57 7 100,00% 6

Verdier d'Europe 1 2 3 1,50 2 28,57%

36 23,5 30 32,5 35 23,5 28,5 28,5
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s’est avérée infructueuse (Écoutes/repasses sur les Charrières, Les Epinettes et le Mont Bichoux). Les 

enjeux sont faibles. 

 
III.2.e Hiérarchisation des enjeux 

 
Tableau 8: Méthodologie de définition des niveaux d'enjeux 

 
La hiérarchisation des enjeux (indice IPA) est établie comme suit :  

 
Concernant les habitats, en reprenant la méthodologie de l’état initial, les enjeux sont 
relativement similaires.  

Tableau 9: habitats et enjeux associés 

 

 
Les chênaies-charmaies-hêtraies âgées, favorables aux espèces forestières, sont situées au nord (Bois 

haut, Bois du Mont, les planches de Rougemontot). Plusieurs mesures seraient favorables à la 

conservation des espèces forestières :  

- l’adaptation des travaux forestiers à proximité des nids de pics entre le 15 mars et le 15 juin ; 

- la conservation des arbres troués ou d’arbres âgés de moindre qualité technologique isolés ou 

dans des îlots de vieux bois ; 

- la constitution d’îlots de vieillissement autour des sites de nidification ; 

- le maintien d’arbres avec des gros fûts sans branches basses ou une gestion en futaie jardinée 

; 

- le maintien des arbres morts, debout ou au sol, souches et chandelles ; ou encore éviter les 

pistes proches ou au milieu des îlots d’arbres à loges.  

La fragmentation des massifs forestiers par les routes, la plantation de résineux, la récolte des 
arbres de nidification et les dérangements lors de travaux forestiers, surtout en avril et mai, 
peut localement affecter les populations. 
La préservation des espèces bocagères passe par la conservation des habitats (prairie extensive et 

réseau de haies). Des haies ont été arasées et des retournements récents de prairie cet automne 

(proche E5) peuvent à court terme modifier les cortèges.  

IPA 1 IPA 2 IPA 3 IPA 4 IPA 5 IPA 6 IPA 7

Nombre d'espèces 28 28 26 26 23 22 22

Nombre de couples mini 24 30 33 33 23 29 29

enjeu avifaune nicheur moyen assez fort assez fort assez fort moyen moyen moyen 

indice ipa enjeu avifaune

0-20 faible 

20-30 moyen

30-40 assez fort

40-50 fort

habitats enjeux avifaune

haies assez fort

prairie de fauche assez fort

pâture moyen

culture moyen/faible

vieux boisement feuillus assez fort

foret de feuillus (age moyen) moyen

plantations monospécifique (résineux) moyen/faible
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La gestion des habitats agricoles et forestiers est donc un facteur déterminant. De ce fait, il est difficile 

d’affirmer que la régression d’une espèce est due aux éoliennes tant les activités agricoles et sylvicoles 

influent également sur les habitats et les espèces. 

 
III.3 Analyse des comportements 
 
3 espèces survolent régulièrement le parc :  
Les rapaces (Buse variable et Milan royal), le Grand corbeau, volent le long des lisières ou prennent 

régulièrement des ascendants thermiques au-dessus de la Combe Colombier (proche E11) et en lisière 

(E3, E7) à des altitudes parfois proches des pales. Le vallon Verjoulot est également souvent fréquenté, 

la prise d’ascendant thermique y est régulière, dès 10-11h. Les rapaces peuvent élever leur vol de 

manière conséquente : de 30m à plus de 100m de haut.  D’après nos observations, les rapaces (Buse, 

Milans) ne s’approchent pas à moins de 100m des éoliennes.  

Le Milan royal est régulièrement observé en chasse, vol bas (20-30m) sur l’ensemble des lisières et 

vallons bocagers, les collines avec prairie et bois. Cette espèce n’est pas forestière mais elle fréquente 

les lisières. Le Verjoulot, Lusans, La Bretenière. 

Les éoliennes proches des lisières sont donc les plus sensibles au moins pour ces espèces. Les suivis de 

mortalité ne confirment pas ces observations puisque les mortalités sont notées en forêt et concernent 

des espèces forestières (1Bondrée apivore et 2 Roitelets sur E2, E4 et E1). 

 
III.4 Espèces patrimoniales 

 
4 espèces nicheuses avaient été retenues comme indicatrices dans l’état initial7 : 3 espèces forestières 

(Pic noir, Pic mar, Pouillot siffleur), et une bocagère (Pie grièche écorcheur). Toutes ces espèces sont 

bien présentes en 2018, en effectif supérieur. Les listes rouges ont été modifiées récemment, le statut 

du Pouillot siffleur a été revu à la baisse, il n’est plus considéré comme menacé de disparition en France 

mais c’est un bon indicateur de l’état de conservation des forêts évoluées (futaie âgée).  

D’autres espèces observées en 2018 présentent un enjeu fort ; les statuts (listes rouge UICN France et 

région) de ces espèces ont été récemment modifiés : Bouvreuil pivoine, Milan royal, Milan noir, 

Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Bruant jaune, Linotte mélodieuse, Tourterelle des bois et la 

Caille des blés. 

Parmi celles-ci, le Milan royal présente un enjeu particulier.  
  

                                                 
7 Les espèces potentielles non observées ne sont pas analysées 
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III.4.a Biologie du Milan royal 

 
Le Milan royal est, avec l’Aigle ibérique, la seule espèce de rapace 
endémique à l’Europe. C’est une espèce typique des milieux agricoles 
mêlant élevage extensif et polyculture. Il niche des plaines jusqu’aux 
étages collinéen et montagnard (jusqu’à 1400 mètres). 
Il ne possède pas un domaine vital exclusif mais son territoire est vaste, 

de l’ordre de quelques km² dans une mosaïque d’habitat comprenant 

prairie et boisements diffus ou localisés. En période de nidification, le 

Milan royal n’est territorial que sur une centaine de mètres autour du 

nid. Les Milans royaux sont très fidèles à leur site de reproduction. Ils 

reviennent sur leur territoire dès février. Les couples reproducteurs 

survolent les sites de nidification, effectuent des parades et émettent 

des cris lors de ces manifestations (ce comportement n’est pas observé 

sur le site). Des transports de proies sont également observables et 

conduisent généralement à l’accouplement (à proximité du nid). La construction du nid occupe 

également une part importante des activités du couple. La ponte intervient fin avril, la couvaison dure 

en général 38 jours. Entre fin avril (nourrissage des jeunes) et fin juillet (premiers vols des jeunes), les 

prairies de fauche et de luzerne jouent un rôle majeur. Les rapaces se concentrent sur les prairies lors 

de la fauche à la recherche de campagnols. Dès juillet, les individus se dispersent puis entame leur 

migration vers les habitats d’hivernage dès août. Cependant, quelques individus peuvent séjourner 

l’hiver et constituer des dortoirs (peu fréquent en Franche-Comté, seulement 5 dortoirs réguliers de 

quelques dizaines d’individus), aucun n’est connu dans le secteur. 

 
III.4.b Synthèse bibliographique  

 
(Source : données LPO 20/06/2013 ; Synthèse des données concernant le Milan royal, F JUSSYK8) 

Le Milan royal est présent dans un rayon de 15km autour de la zone. Cependant aucune localisation 
précise de nid n’est référencée sur la zone.  
Seules deux données récentes sont mentionnées sur la zone malgré 50 observations sur 10 ans en 
période de nidification. L’indice le plus probant de nidification concerne la construction d’un nid en 
amont de Baume les Dames à 4 km au sud de la ZDE en 2011. Un couple a été observé à Tournans en 
2012. 
Les autres observations se concentrent à 6 km au sud, c’est-à-dire dans la vallée du Doubs autour de 
Baume les Dames jusqu’à la limite du premier plateau. Le secteur de Baume les Dames est 
régulièrement fréquenté chaque année par le Milan royal en période de reproduction et la reproduction 
est probable dans ce secteur de la vallée du Doubs. Un couple est régulièrement observé à Baume les 
Dames, survolant le Doubs et les falaises boisées.  
 
Durant l’état initial de 2011, il a été observé en migration principalement au nord de la zone d’étude (7 

individus en postnuptial, 0 en prénuptial) mais pas en reproduction.  

  

                                                 
8Etude du Milan royal portant sur la zone du projet éolien "Rougemont-Baume" – Juillet 2013 
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III.4.c La zone d’étude 

 
Aucun comportement nicheur n’est observé sur le site (parade, accouplement, apport de proies). Seul 

des adultes en vol sont régulièrement observés (chasse, vol local) sur l’ensemble des cultures et lisières 

du parc. 

Il affectionne les petits bosquets, préférentiellement sur les coteaux. On peut aussi le trouver dans les 
haies avec de gros arbres ou encore sur des arbres isolés. Il établit souvent son nid sur les versants 
boisés et pentus de vallées. Sur la zone d’étude, les vallons bocagers sont potentiellement favorables 
(Combe Colombier, Combe du Vau et les Epinettes). 
 
Il est observé sur l’ensemble de la zone d’étude une bonne partie de l’année, excepté en hiver et fin 

d’automne, bien qu’il reste présent à proximité dans le secteur quasi toute l’année (Rougemont 1&2). 

Il niche probablement dans la vallée du Doubs plus au sud. Son territoire est vaste, il parcourt aisément 

quelques km, il est donc présent sur un territoire bien plus vaste que la zone du projet, qui s’étend sur 

l’ensemble des communes voisines et sur les parcs éoliens voisins (Rougemont-Baume). 

 
III.5 Synthèse espèces nicheuses 

 
Contrairement aux migrations, la majorité des oiseaux nicheurs sont présents en plus grand nombre 

d’espèces et de couples, par rapport à l’inventaire de 2011, malgré la dégradation des habitats (coupes 

forestières, parking, élargissement des chemins, fréquentation accrue de véhicules, bruit des 

éoliennes…). 10 « nouvelles » espèces sont observées.  

Les enjeux sont moyens à assez forts et représentatifs de ces habitats « ordinaires », sensiblement 

identiques9 à l’état initial. 

 
III.6 Autres espèces patrimoniales 

 
Un Chat forestier est observé en action de chasse dans la clairière Mont Bichoux, un second 
dans les prés en lisière Les Epinettes (Villers-Grelot). 
  

                                                 
9 Voire même un peu supérieurs 
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B. SUIVI D’ACTIVITE DES CHIROPTERES 
 
D’après le protocole national de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres, et étant donné : 

- l’identification d’espèces à fort indice de vulnérabilité vis-à-vis de l’éolien (Noctule commune et 

Pipistrelle de Nathusius) lors de l’étude d’impact, 

- l’absence d’impact résiduel significatif après application des mesures d’évitement et de 

réduction. 

 
Un suivi acoustique des populations de chiroptères a été réalisé. Deux méthodes distinctes ont été 

appliquées : 

- Un suivi acoustique ponctuel au sol, 

- Un suivi acoustique continu en nacelle d’éolienne. 

 
Pour plus de clarté, nous traiterons ces deux volets distinctement. 
 

I. Suivi acoustique ponctuel au sol 
  
I.1. Matériel et méthode 

 
Afin de pouvoir effectuer une comparaison avec l’état initial, la méthodologie appliquée en 2011 lors 

de l’étude d’impact a été reprise pour le suivi mené en 2018 (Figure 13). 

 
Les chauves-souris en activité (chasse, déplacements) ont été inventoriées à l’aide d’un détecteur 
d’ultrasons qui permet d’écouter, d’enregistrer et d’analyser les ultrasons des différentes espèces 
(Figure 12). 

 
Figure 12 : Ecoutes actives au détecteur d’ultrasons, Silva Environnement 2015 

 

 
 

 
« Un contact correspond à une séquence acoustique bien différenciée, quelle que soit sa durée. 
Un même individu chassant en aller et retour peut ainsi être noté plusieurs fois, car les résultats 
quantitatifs expriment bien une mesure de l’activité et non de l’abondance de chauves-souris » 
(Extrait de Barataud M., 2004). 
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6 points d’écoute de 20 minutes étaient effectués à chaque soirée d’écoute. 20 points d’écoute ont été 
définis au total (Figure 12). Chaque point d’écoute a donc été répété trois fois sur l’ensemble de l’année 
(1 passage par saison, Tableau 10). 

 
Tableau 10: Date de réalisation des points d’écoute 

Date méteo 

20/04/18 Temps clair, vent faible 18°C à 21h 

04/05/18 Temps clair, vent faible 18°C à 21h 

04/06/18 Temps clair, vent faible 18°C à 22h 

08/07/18 Temps clair, vent faible 19°C à 22h 

30/08/18 Temps clair, vent faible, 25°c à 22h 

20/09/18 Temps clair, vent faible, 18°C à 20h 
 

Figure 13: Localisation des points d’écoute courts 

 

 
En complément de l’approche par points d’écoute, des transects (ou parcours) piétons ont été réalisés 
à l’occasion de quatre passages (Tableau 11). 

 

Tableau 11: Dates passages transects 

N transect Date météo 

T1 13/05/2018 Temps clair, vent faible 18°C à 21h 

T2 18/07/2018 Temps clair, vent faible 19°C à 22h 

T3 13/08/2018 Temps clair, vent faible, 25°c à 22h 

T4 09/09/2018 Temps clair, vent faible, 18°C à 20h 
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L’équipement utilisé pour l’identification des espèces comporte un détecteur/enregistreur d’ultrasons 
Pettersson D1000X (utilisé en mode hétérodyne et expansion de temps) et le logiciel BatSound V. 3.3. 
 
Cette expertise a été réalisée par Alba Bézard : Ecologue, Master 2, Formation à l’identification 
acoustique Chiroptères européens 3 (2016-2018) : M. BARATAUD. 

 

I.2. Résultats 

 

I.2.a. Diversité spécifique 

 
La zone d’étude présente une richesse spécifique en chiroptères assez bonne : 16 espèces sur les 26 du 
département du Doubs fréquentent les zones d’étude et leurs abords avec certitude (Tableau 12). 
Plusieurs contacts n’ont pas permis la détermination à l’espèce et indiquent la potentielle présence de 
groupes d’espèces. 
 
La liste des espèces et groupes d’espèces contactés est présentée dans le tableau ci-dessous, identifiant 
également les statuts de protection régionaux et l’inscription des espèces aux annexes de la Directive 
Habitat. 

 
Tableau 12: Espèces recensées et statuts correspondants 

Nom commun Nom scientifique 
Liste rouge 
FC 

Directive 
Habitat 

Espèces 
phares 
régionales 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri LC Annexe IV X 
Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus NT Annexe II X 
Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus schreibersi VU Annexe II X 
Grand Murin Myotis myotis VU Annexe II X 
Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus VU Annexe II X 
Murin de Beschtein Myotis bechsteinii VU Annexe II X 
Murin de Natterer Myotis nattereri VU Annexe IV X 
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC Annexe IV   
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC Annexe IV   
Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii NT Annexe IV X 
Sérotine commune Eptesicus serotinus LC Annexe IV   
Noctule commune Nyctalus noctula LC Annexe IV X 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC Annexe IV   
Murin à moustaches Myotis mystacinus LC Annexe IV   
Oreillard gris/roux Plecotus 

austriacus/autirus 
LC Annexe IV   

Petit Rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

VU Annexe II X 
LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacée ; VU : Vulnérable ; DD : Données insuffisantes 
La liste rouge des chiroptères de Franche Comté est présentée en Annexe I. 
 
Les espèces phares régionales sont les espèces de la directive habitat classées en Annexe 2 et les 
espèces en liste rouge régionale EN/VU/NT. 
 
En comparaison à l’inventaire mené en 2011, toutes les espèces ont été recensées à l’exception du Grand 
Rhinolophe, du Murin d’Alcathoe et du Murin de Brandt. 
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I.2.b. Nombre de contacts relevés 

 
Dans le but de comparer les résultats de 2018 à ceux de 2011, aucun coefficient de détectabilité n’a été 

appliqué pour le calcul d’un indice d’activité. 

Au total, 826 contacts ont été obtenus pendant les 3 campagnes de détection de 2 nuits chacune (soit 
12 heures d’écoute). 
 
Pour caractériser le niveau d’activité des espèces sur ces sites, l’unité de mesure utilisée est le contact 
par 5 minutes d’enregistrement. Sur cette base, le bureau d’étude Ingérope propose différents niveaux 
d’activité (Tableau 13). 

 
Tableau 13: Niveau d'activité (Issu de l'étude d'impact réalisée par Ingérop en 2013) 

 
Avec une activité globale de 5,73 contacts par 5 minutes, l’activité sur l’ensemble du site est jugée 
moyenne. 
Les espèces détectées sur les points d’écoute et le nombre de contacts associés sont repris dans le 
tableau 14. Les données brutes issues des points d’écoute courts et longs sont présentées en Annexe 2. 

 

Tableau 14: Contacts par espèce par point d’écoute 

 
  

espèces contacts % Moyenne par 5 min

Pipistrelle commune 607 73,49% 4,22

Pipistrelle de Nathusius 18 2,18% 0,13

Pipistrelle de Kuhl 8 0,97% 0,06

Pipistrelle sp 26 3,15% 0,18

Sérotine commune 25 3,03% 0,17

Noctule commune 3 0,36% 0,02

Noctule de Leisler 21 2,54% 0,15

Noctule/sérotine sp 25 3,03% 0,17

Grand murin 6 0,73% 0,04

Murin de Bechstein 5 0,61% 0,03

Murin à moustaches 19 2,30% 0,13

Murin à oreilles échancrées 7 0,85% 0,05

Murin de Daubenton 7 0,85% 0,05

Murin sp 35 4,24% 0,24

Oreillard sp 4 0,48% 0,03

Murin de Natterer 3 0,36% 0,02

Minioptère de Schreibers 5 0,61% 0,03

Barbastelle d'Europe 2 0,24% 0,01

826 100% 5,74

Contacts totaux points d'écoute
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Figure 14: Proportion des groupes d'espèces en 2011 et 2018 

2018            2011 

 
 

Figure 15: Proportion des espèces hors Pipistrelle commune en 2011 et 2018 

 

 2018 

2011 
 
L’espèce la plus fréquemment détectée est la Pipistrelle commune (607 contacts, 73% des contacts 
totaux, Figure 14). Le niveau moyen d’activité est jugé faible (4,21 contacts / 5’ en moyenne).  
 
L’ensemble des autres espèces que ce soient sur les points d’écoute courts et longs ou uniquement 
courts, le niveau d’activité des espèces est inférieur à 1 contact par 5 minutes traduisant une activité 
très faible de chacune de ces espèces (Tableau 14 et Figure 15). 
 
Les 8 espèces phares totalisent 90 contacts, représentant 10,9% des contacts. L’activité moyenne de 
ces espèces est de 0.62 contact par 5 minutes. 
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Parmi les espèces contactées au détecteur d’ultrasons, trois sont considérées comme migratrices : la 
Pipistrelle de Nathusius, la Noctule commune et la Noctule de Leisler.  
Ces espèces semblent fréquenter ponctuellement la zone d’étude. 

 
En comparaison à l’étude menée en 2011, nous remarquons que la proportion de Pipistrelle 
commune par rapport aux autres espèces est beaucoup plus importante en 2018 (607 contacts 
en 2018 contre 270 en 2011, Figure 16). Nous observons par ailleurs que la Pipistrelle de Kuhl 
semblait beaucoup plus présente en 2011 qu’en 2018 (301 contacts en 2011 contre 8 en 218, 
Figure 17). 
 
De la même manière de nombreux contacts de Murin à moustaches avaient été relevés en 
2011 (108 contacts contre 19 en 18) ce qui n’a pas été relevé en 2018 (Figure 15). 
 

Figure 16: Nombre de contacts de Pipistrelle commune en 2011 et 2018 

 
 
Figure 17: Nombre de contacts des différentes espèces (hors Pipistrelle commune) en 2011 et 2018 
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I.2.c. Répartition des espèces par points de mesure 

 
Les points de mesures et leur niveau d’activité associé sont repris sur les Figures 18 et 19 (suivi 2018 et 
état initial de 2011). 
 
La Figure 18 indique l’activité globale de chaque point d’écoute ainsi que la répartition des différents 
groupes d’espèces contactés (Espèces phares, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl et autres 
espèces). 
 
Concernant les espèces patrimoniales les plus contactées, on peut noter que : 

- la Noctule de Leisler est l’espèce majoritaire (21 contacts). Cette espèce est présente sur 

quasiment l’ensemble des points d’écoute, que ce soit en forêt, en clairière ou proche des 

bourgs ; 

- le Grand Murin a été contacté à 6 reprises sur l’ensemble de l’étude, majoritairement en milieu 

forestier et à proximité de la mine de Rougemontot. 

- le Minioptère de Schreibers a été contacté à 5 reprises sur les points d’écoute forestiers répartis 

sur le massif et à proximité de la mine de Rougemontot (points 1, 4, 8 et 10) 

 
Figure 18: Proportion des groupes d’espèces et nombre de contacts par points d'écoute en 

2018 
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Figure 19: Proportion des groupes d’espèces et nombre de contacts par points d'écoute en 
2011 

 
 

I.2.d. Répartition des contacts par milieu 

 
L’activité des chauves-souris au niveau du sol est variable en fonction des espèces et des habitats : 
 
La plus grande fréquence de contacts est obtenue à proximité des bourgs situés à proximité du parc 
éolien (en moyenne 11 contacts / 5 minutes d’écoute, activité forte, Tableau 5). La richesse spécifique 
y est relativement importante (12 espèces). 
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Tableau 15: Liste d'espèce et nombre de contacts par milieux (suivi 2018) 

 

Milieux

N points 

écoute N contacts

N contacts/5 

min

N espèces 

contactées

Pipistrelle commune 219

Pipistrelle de Nathusius 3

Pipistrelle de Kuhl 1

Pipistrelle indeterminée 5

Sérotine commune 5

Noctule commune 1

Noctule de Leisler 4

Noctule/Sérotine indeterminée 2

Grand Murin 1

Murin de Bechstein 1

Murin à moustaches 4

Murin à oreilles échancrées 4

Murin de Daubenton 3

Minioptère de Schreibers 1

Murin indeterminé 7

Pipistrelle commune 97

Pipistrelle de Nathusius 10

Pipistrelle de Kuhl 2

Pipistrelle indeterminée 10

Sérotine commune 5

Noctule commune 2

Noctule de Leisler 3

Noctule/Sérotine indeterminée 7

Grand Murin 1

Murin de Bechstein 2

Murin à moustaches 4

Murin de Daubenton 1

Murin indeterminé 6

Pipistrelle commune 80

Pipistrelle de Nathusius 3

Pipistrelle de Kuhl 2

Pipistrelle indeterminée 2

Sérotine commune 1

Noctule commune 0

Noctule de Leisler 4

Noctule/Sérotine indeterminée 2

Murin à moustaches 3

Murin à oreilles échancrées 2

Murin indeterminé 3

Minioptère de Schreibers 2

Pipistrelle commune 123

Pipistrelle de Nathusius 2

Pipistrelle de Kuhl 3

Pipistrelle indeterminée 4

Sérotine commune 7

Noctule de Leisler 3

Noctule/Sérotine indeterminée 11

Grand Murin 1

Murin de Bechstein 1

Murin à moustaches 2

Murin à oreilles échancrées 1

Murin de Daubenton 3

Murin indeterminé 8

Oreillard indeterminé 2

Murin de Natterer 3

Minioptère de Schreibers 1

Barbastelle d'Europe 1

Pipistrelle commune 88

Pipistrelle indeterminée 5

Sérotine commune 7

Noctule de Leisler 7

Noctule/Sérotine indeterminée 3

Grand Murin 3

Murin de Bechstein 1

Murin à moustaches 6

Murin indeterminé 9

Oreillard indeterminé 2

Minioptère de Schreibers 1

Barbastelle d'Europe 1

Espèces contactées et nb contacts

mine 1 133 11,1 8

feuillus 4 176 3,7 13

forêt mixte 2 104 4,3 9

1211,02632bourg

prairie 3 150 4,2 10
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Les forêts de feuillus présentent une richesse spécifique importante (13 espèces, Tableau 15) et une 
activité chiroptérologique faible (en moyenne 3,7 contacts / 5 minutes d’écoute). Les forêts mixtes sont 
moins utilisées et renferment une diversité spécifique moindre que les forêts de feuillus (9 espèces). 
 
Les prairies présentent une utilisation faible (4,2 contacts / 5 minutes d’écoute) mais une richesse 
spécifique quasi comparable aux zones forestières (10 espèces). 
 
Sur le point à proximité de la mine de Rougemontot, où sont présents des fronts rocheux et des lisières 
forestières favorables à la chasse, 8 espèces ont été identifiées et l’activité moyenne est importante 
(11,1 contact / 5 min). 
 
Les niveaux d’activité par milieu sont semblables entre 2011 et 2018 mis à part une activité supérieure 
au niveau des zones de prairies en 2018 (150 contacts contre 74 en 2011, Figure 20). 

 
 
  

Milieux

N points 

écoute N contacts

N contacts/5 

min

N espèces 

contactées

Pipistrelle commune 219

Pipistrelle de Nathusius 3

Pipistrelle de Kuhl 1

Pipistrelle indeterminée 5

Sérotine commune 5

Noctule commune 1

Noctule de Leisler 4

Noctule/Sérotine indeterminée 2

Grand Murin 1

Murin de Bechstein 1

Murin à moustaches 4

Murin à oreilles échancrées 4

Murin de Daubenton 3

Minioptère de Schreibers 1

Murin indeterminé 7

Pipistrelle commune 97

Pipistrelle de Nathusius 10

Pipistrelle de Kuhl 2

Pipistrelle indeterminée 10

Sérotine commune 5

Noctule commune 2

Noctule de Leisler 3

Noctule/Sérotine indeterminée 7

Grand Murin 1

Murin de Bechstein 2

Murin à moustaches 4

Murin de Daubenton 1

Murin indeterminé 6

Pipistrelle commune 80

Pipistrelle de Nathusius 3

Pipistrelle de Kuhl 2

Pipistrelle indeterminée 2

Sérotine commune 1

Noctule commune 0

Noctule de Leisler 4

Noctule/Sérotine indeterminée 2

Murin à moustaches 3

Murin à oreilles échancrées 2

Murin indeterminé 3

Minioptère de Schreibers 2

Pipistrelle commune 123

Pipistrelle de Nathusius 2

Pipistrelle de Kuhl 3

Pipistrelle indeterminée 4

Sérotine commune 7

Noctule de Leisler 3

Noctule/Sérotine indeterminée 11

Grand Murin 1

Murin de Bechstein 1

Murin à moustaches 2

Murin à oreilles échancrées 1

Murin de Daubenton 3

Murin indeterminé 8

Oreillard indeterminé 2

Murin de Natterer 3

Minioptère de Schreibers 1

Barbastelle d'Europe 1

Pipistrelle commune 88

Pipistrelle indeterminée 5

Sérotine commune 7

Noctule de Leisler 7

Noctule/Sérotine indeterminée 3

Grand Murin 3

Murin de Bechstein 1

Murin à moustaches 6

Murin indeterminé 9

Oreillard indeterminé 2

Minioptère de Schreibers 1

Barbastelle d'Europe 1

Espèces contactées et nb contacts

mine 1 133 11,1 8

feuillus 4 176 3,7 13

forêt mixte 2 104 4,3 9

1211,02632bourg

prairie 3 150 4,2 10
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Figure 20: Nombre de contacts par milieux en 2011 et 2018 

 
 
 
 

I.3. Synthèse suivi acoustique ponctuel au sol 

 
Le tableau 16 synthétise les résultats de l’étude acoustique au sol et confronte les chiffres 
obtenus en 2018 à ceux de 2011. 

Tableau 16: Comparaison des résultats du suivi acoustique au sol en 2011 et 2018 

  2018 2011 

Durée totale d’écoute 

•12 points d’écoute fixe 
de 20 minutes, 3 passages 
chacun : 720 min (12h), 

•12 points d’écoute fixe de 
20 minutes, 3 passages 
chacun : 720 min (12h), 

· 4 transects nocturnes de 
2h20 à 3h40 par nuit 
(11h54 d’écoute) 

· 4 transects nocturnes de 
2h20 à 3h40 par nuit 
(11h54 d’écoute) 

Nombre de contacts 
total 

826 contacts sur les points 
d’écoute 

830 contacts sur les points 
d’écoute 

91 contacts sur les 
transects 

105 contacts sur les 
transects 

Nombre d’espèces 
détectées 

16 18 

Activité moyenne 5,73 contacts/5 min 5,8 contacts/5 min 
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II. Suivi acoustique continu en nacelle d’éolienne 
 
Le suivi automatique en altitude apparait comme une formidable avancée technologique dans la 
perception de l’activité des chauves-souris en continu.  
Il se justifie d’abord par la grande disparité d’activité altitudinale (notamment en milieu boisé entre une 
situation en sous-bois ou au-dessus de la canopée).  
Il permet également de rechercher efficacement l’éventuelle présence d’une activité migratoire, de 
transit ou bien de haut vol, perception très difficile depuis le sol selon les espèces et selon les obstacles 
acoustiques (canopée notamment). 
 
Enfin, il représente une réponse adaptée aux importants biais de l’échantillonnage ponctuel quand on 
sait combien l’activité des chauves-souris est très hétérogène dans le temps (d’une nuit à l’autre) sous 
l’influence d’un cumul de facteurs bioclimatiques. 

 

II.1. Matériel et méthode 

 

II.1.a. Matériel utilisé 

 
Le suivi automatique en altitude est rendu possible depuis plusieurs années par l’apparition 
d’enregistreurs d’ultrasons automatiques qui peuvent fonctionner en autonomie complète sur de 
longues durées. C’est notamment le cas du Batcorder. 
 
Cet appareil a l’avantage de fonctionner en expansion de temps ce qui permet de déterminer un plus 
grand nombre d’espèces.  
 
De plus, un module spécifique éolien a été développé par la société Ecoobs (Figure 3) de manière à : 

- Réduire les bruits parasites pouvant intervenir au niveau de l’éolienne (le micro est encastré 
dans le plancher de la nacelle) ; 

- Assurer un suivi complet sur de grandes périodes de temps grâce à une batterie externe 
indirectement connectée au 230V via un régulateur de charge ;  

- Suivre l’état de fonctionnement du matériel via l’envoi de sms journaliers. 
 
L’installation du dispositif a été réalisée conjointement avec des techniciens spécialisés. Un onduleur a 
été installé pour lisser les éventuelles surtensions susceptibles d’endommager le dispositif. 
 
Un trou de 10cm de diamètre a été percé au niveau d’une trappe amovible située dans la nacelle à 
l’arrière du mât (Figure 21). Le dispositif a fonctionné en continu du 27/04/18 au 30/10/18. 
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Figure 21: Matériel utilisé pour les écoutes en nacelle (Silva Environnement, 2018) 

    
 

II.1.b. Analyse des enregistrements 

 
L’analyse des enregistrements est effectuée à l’aide d’un groupe de trois logiciels développés par Eco-

Obs (BcAdmin, BcAnalyze et Batident). 

 

Ces logiciels permettent : 

- D’importer les enregistrements, de les organiser 

- De confronter ces enregistrements aux conditions environnementales (T°c, Vitesse de vent) 

- D’effectuer une analyse semi-automatique basée sur une sonothèque de référence 

(détermination des groupes d’espèces). 

- D’effectuer une analyse manuelle plus fine de chaque séquence d’enregistrement via des 

mesures classiques, pour valider ou corriger les résultats de l’approche semi-automatique 

 

L’identification semi-automatisée des espèces est basée sur des algorithmes de classement et des 

analyses statistiques relevant du logiciel R. Elle nous permet d’obtenir un dégrossissement des 

séquences que nous analysons par la suite manuellement pour contrôler et corriger les erreurs 

d’identification. 

 

L’activité est quantifiée en nombre de contacts. « Un contact correspond à une séquence acoustique 

bien différenciée, quelle que soit sa durée. Un même individu chassant en aller et retour peut ainsi être 

noté plusieurs fois, car les résultats quantitatifs expriment bien une mesure de l’activité et non une 

abondance de chauves-souris. Certaines circonstances posent occasionnellement un problème de 

quantification des contacts. Lorsqu’une ou plusieurs chauves-souris restent chasser dans un secteur 

restreint, elles peuvent fournir une séquence sonore continue (parfois sur plusieurs minutes) que l’on 

ne doit pas résumer à un contact unique par individu, ce qui exprimerait mal le niveau élevé de son 

activité ; on compte dans ce cas un contact toutes les cinq secondes pour chaque individu présent, cette 

durée correspondant à peu près à la durée maximale d'un contact isolé » (Extrait de Barataud, 2012). 



41 
 

 

II.1.c. Période d’étude et éolienne équipée 

 
Le dispositif a été installé au niveau d’E06 le 26/04/18 (Figure 22) au niveau du plancher de la nacelle 
soit à 110m de hauteur.  

 
Figure 22: Localisation du Batcorder sur le parc de Vaite 

 
 
 

II.2. Résultats 

 
II.2.a. Activité enregistrée 
1393 contacts ont été relevés sur les 185 nuits d’inventaires soit une moyenne de 7,5 contacts par nuit 

(Figure 23). 38 nuits ne présentaient aucun enregistrement. 

Nous remarquons que l’activité globale est faible pour les mois de mai, juin, juillet, août et octobre 

(moins de 200 contacts par mois, Figure 23). Un pic d’activité est observé en septembre avec en 

particulier la nuit du 27/09/18 (565 contacts enregistrés lors de cette soirée, Figure 24). 

Vu la date, nous pouvons faire l’hypothèse qu’il s’agit d’un pic d’activité qui peut être lié : 

- A l’émancipation des jeunes de l’année 

- A la migration automnale. 
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Figure 23: Nombre de contacts par mois 

 
 

Figure 24: Nombre de contacts par jour de suivi 
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II.2.b. Diversité spécifique 

 
Au moins 6 espèces ont été identifiées lors du suivi mené en nacelle : 

- la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

- la Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 

- la Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

- la Sérotine commune Eptesicus serotinus 

- la Noctule commune Nyctalus noctula 

- la Noctule de Leisler Nyctalus leisleri.  

 

Certaines séquences n’ont pas permis une identification à l’espèce on note alors les groupes d’espèces 

:  

- Pipistrelle sp 

- Pipistrelle de Kuhl/Nathusius 

- Noctule sp 

 

Sur l’ensemble de la période d’étude, il a été comptabilisé 1393 contacts de chiroptères, qui se 

répartissent, selon les espèces de la façon suivante (Figure 25) :  

- la Pipistrelle commune est l’espèce majoritaire avec 791 contacts soit 56,7 % des contacts 

- le groupe des Noctules représente 24,5% des contacts totaux (141 contacts de Noctule 

commune, 123 contacts de Noctule de Leisler, 77 contacts de Noctules indeterminées). 

- le groupe des Pipistrelles (hors Pipistrelle commune) représente 15,9% des contacts totaux 

 
Figure 25: Nombre de contacts par espèces 
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Si l’on s’intéresse à la répartition des espèces au cours de l’année, nous remarquons que : 

− La Pipistrelle est l’espèce majoritaire en septembre avec 537 contacts (Figure 28) 

− Le nombre de contacts du « groupe Noctule » est plus important en août et septembre 

par rapport aux autres mois suivis (Figure 28) 

 
Le pic d’activité observé en septembre semble donc en partie lié à un phénomène migratoire (liées à 

l’augmentation du nombre de contacts des Noctules) mais également à une activité accrue des 

Pipistrelles communes (sans doute des jeunes de l’année). 

Cette forte activité doit être rapprochée des conditions météorologiques particulièrement favorables la 

nuit du 27/09/18 : 

− La température a varié entre 19 et 24°C 

− La vitesse de vent moyenne a varié entre 0 et 0.76m/s 

− Aucune pluie n’a été détectée cette nuit-là. 

 

Figure 26: Proportion des espèces sur l'année de suivi 

 
 
II.2.c. Statuts des espèces et sensibilité à l’éolien 

 
Dans le cadre des projets éoliens, les chiroptères n'ont fait l'objet d'inventaires approfondis que depuis 

2005 - 2006 et restent donc, à l'heure actuelle, assez mal connu. Les principales espèces impactées par 

le développement éolien sont les Noctules et les Pipistrelles. La période la plus sensible se situe aux 

mois d’août et septembre (émancipation des jeunes et transit automnal), (SFEPM, 2004). 

Par ailleurs, les cas de mortalité constatés concernent principalement les espèces migratrices dont les 

déplacements se font à haute altitude (50 à 100 m voire plus), telles que les Pipistrelles et les Noctules 

avec respectivement 53, 4 % et 21% des chiroptères impactés par l’éolien, soit près de75 % des cadavres 

(SFEPM, 2013).  
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Parmi les espèces les plus impactées, nous retrouvons la Pipistrelle commune, les Pipistrelles de 

Nathusius/Kuhl et la Noctule de Leisler (Ecosphère, 2017). 

 

A partir du nombre de collisions recensées et du statut de menace (liste rouge) régional d’une espèce, 

il est possible d’établir une note de risque pour les différentes espèces (Tableaux 17 et 18). 

 
Tableau 17: Définition des niveaux de sensibilité des espèces à l'éolien (SFEPM, 2013) 

 
 
Le tableau 18 définit donc le risque que présente l’éolien pour les espèces recensées, selon la 
méthodologie établie par la SFEPM (SFEPM, 2013, suivi post-installation). 
 

Tableau 18: Evaluation du niveau de risque des différentes espèces identifiées en hauteur 

 
 
Parmi les 6 espèces identifiées, 3 d’entre elles sont dites « grandes migratrices » : 

- La Noctule commune (Nyctalus noctula) : record de distance 1546 km (Strelkov, 1969)  

- la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) : record de distance 1567 km (Olhendorf et al, 2000)  

- la Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) : record de distance 1905 km (Petersons, 1990)  

 

Actuellement la direction des migrations automnales et printanières est principalement orientée selon 

un axe nord-est/sud-ouest (Figure 27 : Kurvitz et al, 2011, représentant la distribution et la migration 

de la Pipistrelle de Nathusius). Comme pour les oiseaux, ces informations ont majoritairement été 

collectées grâce à des opérations de bagage menées en Europe du nord-est et des lectures de bagues 

dans le sud-ouest européen. 

 

Les couloirs de migration sont très difficiles à mettre en évidence et ils diffèrent vraisemblablement 

d’une espèce à l’autre. Cependant ces flux sont ou seraient particulièrement concentrés sur trois types 

de sites : 

- Le littoral 

- Les vallées alluviales 

- Les cols de montagne 
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Figure 27: Routes migratoires de la Pipistrelle de Nathusius 

 
 
Outre ces flux concentrés, les informations collectées dans le reste de l’Europe font état de l’existence 

probable d’un front complémentaire de migration très large et plus diffus. Des espèces migratrices 

(baguées ou non) ont ainsi été contrôlées à distance du littoral et de vallées alluviales. 

 

En France, des cas de mortalité automnale de Pipistrelle de Nathusius, de Noctule commune et de 

Noctule de Leisler sont tous les ans référencés sous les parcs éoliens des plaines céréalières de 

Champagne Ardenne et de la Beauce. 

 

La migration des chauves-souris en Europe se déroulerait donc selon sur un large front diffus orienté 

nord-est/sud-ouest au sein duquel des concentrations d’individus se formeraient au niveau des cols 

montagneux, des vallées alluviales et le long du littoral. 

 

Sans pour autant affirmer que le parc de Vaite se situe sur un axe migratoire, nous observons que 3 

espèces migratrices ont été contactées en période de migration automnale sur le site.  

 
 
II.2.d. Corrélation de l’activité avec les paramètres biologiques et environnementaux 

 
Influence de la température 
 
Concernant la température, l’activité est globalement plus marquée à partir de 16°C (Loiret Nature 

Environnement, 2009) avec une augmentation de l’activité entre les valeurs comprises entre 10 à 25°C 

(Brinkmann, 2011). Ces données sont néanmoins dépendantes de la situation géographique et de 

l’altitude.  

A noter que la tolérance à la température est variable selon les espèces (Ecosphère, 2017). La Pipistrelle 

de Nathusius et la Pipistrelle commune semblent ainsi encore mobiles lors de faibles températures : 

leur plus basse activité a été mesurée respectivement à 2°C et 1°C (Joiris, 2012).  
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Le suivi mené sur le parc de Vaite met en évidence que le nombre de contacts augmente de manière 

significative au-delà de 10°C. En effet ; 94,5% des contacts ont été obtenus pour des températures 

supérieures à 10°C (Figure 28). 

 

A noter que 691 contacts (soit près de la moitié) ont été enregistrés entre 11 et 14°C. 

 
Figure 28: Nombre de contacts en fonction des classes de température 

 
 
 
Influence de la vitesse de vent 
 
La vitesse du vent apparaît comme un facteur clé de régulation de l'activité des chauves-souris 
en altitude. Des études ont par exemple montré que 94% des contacts sont enregistrés pour 
des vitesses de vent inférieures à 6m/s (Loiret Nature Environnement, 2009) ou 6,5m/s (Behr, 
2007). Ainsi, la mortalité est plus élevée en période de faible vent. 
 
L’étude menée sur le parc de Vaite (Figure 29) met en évidence que : 

- 97,3% des contacts ont été enregistrés pour les vitesses de vent inférieures à 6m/s 

- 82,7% des contacts ont été enregistrés pour les vitesses de vent inférieures à 3m/s 
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Figure 29: Nombre de contacts en fonction des classes de vitesse de vent 

 

 
Influence de l’heure de la nuit 
 
Le risque de collision des chauves-souris avec les éoliennes varie en fonction de leur activité 
qu’elle soit liée aux périodes de chasse ou de transit. Ainsi plus les chauves-souris sont actives, 
plus elles sont susceptibles d’être tuées par les éoliennes. Différentes études quantifient 
l’importance du début de la nuit (les 3 premières heures en général, Figure 30). D’autres études 
ont mis l’accent sur le premier quart de la nuit (Brinkmann, 2011) voire le premier tiers de la 
nuit (Behr, 2007). 
 
Figure 30: Activité en fonction de l'heure de la nuit (Extrait de la synthèse bibliographique réalisée par 

Ecosphère en 2017) 
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Haquart a aussi montré qu’une majorité d’espèces montre une phénologie horaire marquée 
avec un net pic d’activité dans les 2 premières heures de la nuit (Haquart, 2012, Figure 31). 
L’activité baisse ensuite de manière plus ou moins constante (Brinkmann, 2011) et serait ainsi 
plus faible vers la fin de la nuit, c’est-à-dire 4h à 7h après le coucher du soleil (Marchais, 2010). 
 

Figure 31 : Distribution des contacts en fonction de l'heure de la nuit (Thauront et al., 2015 et Encis 
Environnement, 2015) 

 
 
Le suivi mené sur le parc de Vaite met en évidence que 96,1% des contacts ont été enregistrés 
avant minuit (Figure 32). 
Le nombre de contacts enregistrés en seconde partie de nuit est réduit en comparaison à la 
première partie de nuit. 
 

Figure 32: Distribution des contacts en fonction de l'heure de la nuit (suivi Vaite 2018) 
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II.3. Synthèse 

 
La pose d’un Batcorder au niveau d’E06 a permis de mettre en évidence une activité globalement faible 

à l’exception du mois de septembre pour lequel un pic d’activité a été décelé. 

En proportion, la Pipistrelle commune est majoritaire sur l’année et également au mois de septembre.  

6 espèces de chauves-souris dont 3 grandes migratrices ont été identifiées à l’aide du Batcorder 

positionné en nacelle. : 

- la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

- la Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 

- la Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

- la Sérotine commune Eptesicus serotinus 

- la Noctule commune Nyctalus noctula 

- la Noctule de Leisler Nyctalus leisleri.  
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C. SUIVI DE LA MORTALITE DES CHIROPTERES ET DE L’AVIFAUNE 
 
Le suivi de mortalité a concerné l’ensemble des 14 éoliennes du parc éolien de Vaite (Figure 
33). 
 

Figure 33 : Eoliennes étudiées dans le cadre du suivi mortalité de 2018 

 
 
 

I. Méthodologie 
 
I.1. Dates de prospection 

 
Le présent suivi de mortalité concerne l’année 2018. Il s’est étendu sur 4 mois et a été scindé 
en deux périodes : 

- Du 3 avril au 14 juin 2018 :  

- Du 6 au 20 septembre 2018 

 
Le suivi était réalisé à fréquence de 2 fois par semaine tous les quinze jours soit 16 passages au 
total pour l’ensemble des deux périodes (Tableau 19). 
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Tableau 19: Dates de passages et conditions météo 

Date 
passage météo 

03/04/2018 12°C pluie 

06/04/2018 15°C temps clair 

18/04/2018 14°C pluie 

21/04/2018 13°C couvert 

01/05/2018 16°C pluie 

04/05/2018 17°C pluie 

15/05/2018 14°C pluie 

18/05/2018 16°C temps clair 

29/05/2018 18°C couvert 

01/06/2018 15°c pluie 

11/06/2018 19°C temps clair 

14/06/2018 15°C temps clair 

06/09/2018 16°C temps clair 

09/09/2018 17°C temps clair 

17/09/2018 11°C temps clair 

20/09/2018 10°C temps clair 

 
I.2. Surface prospectée 

 
Les lignes directrices pour la prise en compte des chauves-souris dans les projets éoliens publiés par 

EUROBATS rappellent que, dans l’idéal, il faut prospecter un cercle dont le rayon est égal à la hauteur 

de l’éolienne. Cependant en raison des contraintes de terrain (accessibilité, mise en place de transects), 

il est conseillé de prospecter un carré d’au moins 50 m de côté. Le protocole LPO (ANDRE, 2004), utilisé 

en France (AVES Environnement et GCP, 2009 ; Dulac, 2008) préconise de prospecter un hectare (100 

m * 100m). Selon Arnett (2005), l’efficacité de l’observateur (ou taux de détection) chute fortement au-

delà de 3 m.  

 
Les transects ont ainsi été mis en place tous les 5 m afin de réduire la distance entre 
observateur et cadavres (au maximum 2.5 m, Figure 34). 
 

Figure 34: Méthode de prospection 
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Les suivis débutaient en matinée pour limiter les risques de disparition de cadavres en alternant l’ordre 

du suivi des éoliennes. La durée de prospection était d’environ 30 minutes pour chaque éolienne.  

Pour chaque cadavre, une fiche de mortalité regroupant les données ci-dessous est complétée : 

- Localisation : N° éolienne, position GPS du cadavre 

- Caractérisation de l’individu : Espèce, Sexe, Longueur de l’avant-bras  

- Commentaires et prises de vues photographiques 

 
I.3. Notion de stratification 

 
Lors du suivi de mortalité sur les parcs éoliens, tous les cadavres ne sont pas détectés. Il est donc 
nécessaire de réaliser une estimation de la mortalité en tenant compte de divers paramètres qui 
influencent le comptage : 

- L’efficacité de l’observateur ou taux de détection (noté d) qui dépend essentiellement des 

observateurs et des conditions d’observation. 

- Le taux de prédation (noté p) qui renseigne sur la vitesse de disparition des cadavres (du fait 

des charognards, des insectes nécrophages, du vent ou du ramassage par d’autres personnes). 

- La surface prospectée, qui, faute d’accessibilité, ne représente qu’une proportion de la surface 

totale sur laquelle tombe effectivement les cadavres. 

- La période de suivi. 

 
Différentes covariables jouent sur les précédentes : végétation, topographie, visibilité et accessibilité 
(ARNETT, 2009). 
 
L’efficacité de l’observateur et le taux de prédation sont quantifiables à l’aide de tests, mais ils ne sont 
pas stables. Ils peuvent évoluer dans le temps (croissance de la végétation, changement d’observateur, 
spécialisation de certains prédateurs…) et/ou dans l’espace (inaccessibilité de certaines zones, taux de 
prédation différent entre deux sites…). Afin de limiter la variance des coefficients correcteurs relatifs à 
ces deux paramètres, il est nécessaire d’opérer une stratification, c’est à dire qu’il faut les tester dans 
des conditions les plus homogènes possibles. Ainsi, HUSO (2010) indique que les estimations de 
mortalité doivent être « subdivisées en compartiments homogènes », à l’intérieur desquels des taux de 
correction spécifiques seront appliqués. 
 
Dans le cadre de la présente étude, les estimations ont été subdivisées en fonction des périodes de 
suivis. La période de suivi influe donc sur l’efficacité des observateurs mais aussi sur le taux de prédation 
(diminution des insectes nécrophages en périodes de froid et/ou hausse du comportement charognard 
de certains mammifères (DULAC, 2008). 

 
I.4. Coefficients correcteurs 

 
La détermination des coefficients correcteurs est impérative pour l’emploi des formules présentées au 

paragraphe 2.2.2. Elle se fait par la mise en œuvre d’études de terrain et par la réalisation de calculs. 

 

Les 3 coefficients correcteurs sont : 

- L’efficacité de l’observateur ; 

- La persistance des cadavres ; 

- Le pourcentage de surface prospectée. 
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I.4.a. Efficacité de l’observateur 

 
La détectabilité des chauves-souris et des oiseaux morts par l’observateur est évaluée en fonction des 

caractéristiques physiques de l'habitat. 

 
L’efficacité de recherche est testée selon les recommandations suivantes : 

- L’efficacité du chercheur est testée en fonction des différents types de milieu présents au sein 
de la zone de prospection. 

- Les tests sont répétés au cours de la saison afin d’évaluer l’efficacité de recherche à différents 
stades de couverture du sol. 

- Si de nouveaux chercheurs sont amenés à prospecter, les tests sont répétés  
- Les cadavres tests sont disposés aléatoirement dans la zone d’étude en représentant tous les 

types de végétation présents. Les coordonnées de chaque cadavre sont notées. 
- Le chercheur procède dans les mêmes conditions qu’une prospection normale. L’objectif global 

est d’évaluer le pourcentage de cadavres retrouvés par le chercheur  
- Le temps de recherche doit être équivalent au temps qui sera accordé en conditions réelles 

 

Deux tests d’efficacité des chercheurs ont été effectués lors des deux périodes de terrain. Le premier 

test a été réalisé le 03/04/18 et le deuxième le 06/09/18. Les tests ont été effectués en conditions réelles 

au niveau de la zone de prospection habituelle. Au total, 15 leurres ont été distribués par milieu. Deux 

milieux ont été testés : 

- Les plateformes 

- Les pieds de mâts et les bordures recouverts de végétation 

 

Les leurres ont été distribués par une tierce personne avant d’entamer les recherches habituelles 

(Figure 35).  

 

Figure 35: Leurre en tissu employé pour les tests observateur 

 
 

 
I.4.b. Taux de persistance des cadavres 

 
Le biais lié à la disparition des cadavres est essentiellement lié au phénomène de prédation. Ce test 

permet de le prendre en considération. Deux tests ont été réalisés : le premier a débuté le 02/04/18 et 
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le deuxième a démarré le 05/09/18. Le protocole consiste à placer 3 cadavres de poussins dans la zone 

de prospection (conditions réelles de suivi). Afin d’être le plus représentatif possible, les différents 

milieux sont testés (bande plateforme, bande enherbée). Ainsi, 42 poussins sont répartis au pied des 14 

éoliennes (Figure 36). 

 

Figure 36: Cadavre de poussin utilisé pour calculer le taux de prédation 

 
 

 

Une observation de la persistance des cadavres est effectuée à J+1, J+3, J+6 de manière systématique 

et à J+8 si les cadavres sont toujours présents. Les poussins sont préalablement géoréférencés. La 

localisation des poussins est précisée en annexe IV. 

 

Le calcul du taux de persistance des cadavres repose sur la formule suivante : 

 
 
 

 
I.4.c. Coefficient correcteur de surface 

 
Toute la surface n’a pas pu être prospectée du fait d’un couvert végétal trop dense (zones forestières). 
Pour corriger ce biais, un coefficient de correction surfacique a été calculé. 

 
 
I.5. Formules d’estimation de la mortalité 

 
I.5.a. Winkelmann (1989, adapté par ANDRE 2005) 

 
Le nombre total d’oiseaux ou de chiroptères tués par les éoliennes est égal au nombre d’oiseaux ou de 

chiroptères trouvés morts minoré de ceux dont la cause de la mort n’est pas liée aux éoliennes. 

On corrigera ce chiffre par les coefficients d’erreur déterminés au préalable et liés à l’efficacité de la 

découverte des cadavres et au temps que les prédateurs mettent à faire disparaître le cadavre (taux 

d’efficacité/détection et taux de persistance). 

 
Soit : 
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N estimé = (Na-Nb) * A / (P x d) 
 
Na est le nombre total de cadavres retrouvés 
Nb le nombre d’oiseaux tués par une autre cause que les éoliennes (cadavres ne présentant 
pas les symptômes d’une mort par collision, projection / barotraumatisme) 
P est le taux de persistance ou de prédation sur le site (plus le temps d’intervalle des recherches 
est court, plus P est proche de 1 et limite le biais). 
d est le taux d’efficacité (ou taux de détection) du chercheur. 
A est le coefficient correcteur de surface d’Arnett 
Cas où le taux de persistance est égal à 0 (si tous les cadavres disparaissent entre 2 visites) : 
calcul impossible à réaliser. 
 
I.5.b. Erickson (2000) 

 
Cette équation est adaptée de la formule de Winkelman, mais permet de faire le calcul même 
lorsque le taux de prédation est très élevé (donc le taux de persistance nul). Pour cela, deux 
paramètres sont ajoutés, I (Fréquence de passage) et tm (durée de persistance en jours). 
 
N estimé = (Na-Nb) * I * A / (tm x d) 
 
I : La durée de l’intervalle (entre 2 visites), équivalent à la fréquence de passage (en jours) 
tm : Durée moyenne de persistance d’un cadavre (en jours). 
 
I.5.c. Jones 

 
Cette méthode repose sur plusieurs hypothèses : le taux de mortalité est constant sur 
l’intervalle, la durée de persistance suit une variable exponentielle négative et la probabilité de 
disparition moyenne sur l’intervalle correspond à la probabilité de disparition d’un cadavre 
tombé à la moitié de l’intervalle. Le taux de persistance est alors remplacé par la formule 
suivante : 
 
P = e-0,5*I/tm 
 
La notion d’« intervalle effectif » est aussi ajoutée. Plus l’intervalle I est long et plus le taux de 
persistance tend vers 0. Un cadavre découvert au bout d’un I très long n’est certainement pas 
mort au début de cet intervalle. Il est plus vraisemblablement mort dans « l’intervalle effectif » 
qui correspond à la durée au-delà de laquelle le taux de persistance est inférieur à 1%. 
 
L’intervalle effectif Î est donc égal à : -log(0,01) * tm 
 
Soit : 
N estimé = (Na-Nb)* A / (a*d*ê*P) 
a : coefficient de correction surfacique 
ê : coefficient correcteur de l’intervalle équivalent à (Min I : Î) / I. 
On notera que dans l’équation, I prendra la valeur minimale entre I et Î. 
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I.5.d. Huso 

 
Comme Jones, Huso considère une mortalité constante sur l’intervalle et que la probabilité de 
disparition au point moyen de l’intervalle n’est pas égale à la probabilité moyenne de 
persistance d’un cadavre. Le coefficient proposé est plus élevé : 
p = tm* (1-e-I/tm)/I 
 
Soit la même formule que pour Jones : 
N estimé = (Na-Nb) * A / (a*d*p*ê) 
 
Comme pour Jones, I prendra la valeur minimale entre I et Î. 

 

II. Résultats 
 
II.1. Coefficients correcteurs 

 
II.1.a. Efficacité de l’observateur 

 
Les résultats montrent un taux de détectabilité global de 87 % sur l’ensemble des deux périodes. Le taux 

de détectabilité varie cependant en fonction des milieux allant de 75% au niveau des surfaces enherbées 

pour la première période à 90% sur les plateformes pour la deuxième période (Figure 37).  

 

Ce taux reste cependant proche en valeur tout au long des 4 mois d’étude et ce malgré l’évolution de 

la végétation. Les résultats bruts des tests observateurs sont présentés en Annexe 5. 

 
Figure 37: Résultats des tests d'efficacité de l'observateur 
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II.1.b. Taux de persistance des cadavres 

 
Le taux de persistance des cadavres est équivalent lors des deux périodes de suivi (Tableau 20). Le taux 

de persistance à 6 jours peut être qualifié de faible pour les deux périodes étudiées (p6j inférieur à 0.35). 

Les résultats bruts des tests prédation sont présentés en Annexe 4. 

 
Tableau 20: Taux de persistance des cadavres par période 

 p 3j p6j tm 

Période 1 0,41 0,19 3,63 

Période 2 0,52 0,26 3,37 

 
 
II.1.c. Coefficients correcteurs de surface 

 
Selon les éoliennes, les surfaces prospectables sont variables. Sur E4, seule 22% de la surface était jugée 
prospectable (Tableau 21). A contrario, 55% de la surface a pu être prospectée sous E2. 

 
Tableau 21: Surface prospectée pour chacune des éoliennes suivies 

Eolienne 

pourcentage 
surface 
prospectée 

E1 0,24 

E2 0,55 

E3 0,3 

E4 0,22 

E5 0,29 

E6 0,37 

E7 0,28 

E8 0,43 

E9 0,42 

E10 0,26 

E11 0,45 

E12 0,27 

E13 0,34 

E14 0,34 
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II.1.d. Synthèse des coefficients utilisés 

 
Tableau 22: Coefficients utilisés pour l’estimation de la mortalité 

  Eolienne d tm I p3j p6j 

P1 

E1 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E2 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E3 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E4 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E5 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E6 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E7 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E8 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E9 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E10 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E11 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E12 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E13 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

E14 0,82 3,63 3 0,40 0,19 

P2 

E1 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E2 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E3 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E4 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E5 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E6 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E7 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E8 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E9 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E10 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E11 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E12 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E13 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

E14 0,73 3,37 3 0,52 0,26 

 
 
II.2. Mortalité des chiroptères 

 
II.2.a. Espèces et effectifs 

 
Au cours des 16 passages, 22 cadavres ont été trouvés sur le parc de Vaite (soit une moyenne de 1,37 
cadavre par passage). Un tableau synthétisant l’ensemble des informations liées aux cadavres 
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découverts est présenté en Annexe 4. 
Les fiches des différents cadavres sont compilées en Annexe 7. 
 
La mortalité observée s’échelonne entre le 26/04/18 et le 20/09/18 (Tableau 23). Nous pouvons 

observer une nette augmentation du nombre de cadavres au mois de septembre (17 cadavres sur les 

22 observés, Figure 38). 

 
Tableau 23: Cadavres de chauves-souris observés sur le parc de Vaite 

 
 

Figure 38: Répartition des cadavres sur l’ensemble de la durée du suivi 

 

date eolienne N cadavres espèce

26/04/2018 E6 1 Pipistrelle sp

26/04/2018 E6 1 Pipistrelle commune

15/05/2018 E1 1 Noctule de Leisler

11/06/2018 E9 1 Noctule de Leisler

25/06/2018 E1 1 Pipistrelle commune

06/09/2018 E1 1 Noctule de Leisler

06/09/2018 E5 1 Pipistrelle de Nathusius

06/09/2018 E11 1 Pipistrelle de Nathusius

06/09/2018 E11 1 Pipistrelle de Nathusius

09/09/2018 E2 1 Noctule de Leisler

09/09/2018 E2 1 Pipistrelle commune

09/09/2018 E2 1 Pipistrelle sp

09/09/2018 E8 1 Pipistrelle de Nathusius

09/09/2018 E8 1 Noctule de Leisler

17/09/2018 E3 1 Pipistrelle sp

20/09/2018 E13 1 Pipistrelle commune

20/09/2018 E13 1 Pipistrelle commune

20/09/2018 E13 1 Pipistrelle de Nathusius

20/09/2018 E11 1 Pipistrelle commune

20/09/2018 E11 1 Pipistrelle commune

20/09/2018 E2 1 Pipistrelle commune

20/09/2018 E3 1 Pipistrelle commune
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L’espèce majoritaire est la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus. Cinq Pipistrelles de Nathusius 
Pipistrellus nathusii et cinq Noctule de Leisler Nyctalus noctula ont également été observées. 
 
 Les données récoltées sur les cadavres sont rassemblées en annexes I, II et VII. 
 
Les éoliennes E2 et E11 semblent particulièrement impactantes puisque 4 cadavres de chiroptères ont 
été trouvés sous ces deux éoliennes (Figure 39). A contrario, aucun cadavre n’a été observé à proximité 
des éoliennes E4, E7, E10, E12 et E14. 

 
Figure 39: Répartition des cadavres observés sur les éoliennes du parc de Vaite 

 
 
II.2.b. Résultats après correction 

 
Le Tableau 24 présente les résultats des estimations de mortalité calculés grâce aux 4 méthodes 
d’estimation présentées précédemment. Ils sont exprimés en nombre de chiroptères tués pour les 14 
éoliennes et par éolienne. 
 
Les résultats obtenus varient de 160,59 cadavres avec le modèle de Winkelmann à 63,32 cadavres avec 
le modèle d’Erickson (Figure 40 et Tableau 24). La mortalité moyenne annuelle des chiroptères, évaluée 
sur le parc de Vaite à l’aide des 4 équations Winkelmann, Erickson, Huso et Jones est de 111,85 individus.  
 

Tableau 24: Estimations de mortalité par les 4 protocoles 

  
Observations 
terrain Erickson Winkelmann Jones Huso 

14 éoliennes 22 63,32 160,59 113,45 110,04 

par éolienne 1,57 4,52 11,47 8,10 7,86 

 

0

1

2

3

4

5

E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12 E13 E14

N
 c

ad
av

re
s



62 
 

Figure 40: Estimation de la mortalité en fonction des différents protocoles utilisés (nombre de 
chauves-souris tuées sur l’ensemble du parc de Vaite). 

 
 
 
II.3. Mortalité de l’avifaune 

 
II.3.a. Espèces et effectif 

 
Au cours des 4 mois de suivi, 3 cadavres d’oiseaux ont été trouvés sur le parc de Vaite pour 16 

passages (soit une moyenne de 0,19 cadavres par passage, Tableau 25). 

 
Les espèces trouvées sont  

- Une Bondrée apivore Pernis apivorus 
- Deux Roitelets Regulus sp 

 
 Les trois cadavres ont été observés à proximité des éoliennes E01, E02 et E04. 

 
Tableau 25: Cadavres d'oiseaux observés sur le parc de Vaite 

 
 
 
II.3.b. Résultats après correction 

 
Le Tableau 26 présente les résultats des estimations de mortalité calculés grâce aux 4 méthodes 
d’estimation présentées précédemment. Ils sont exprimés en nombre d’oiseaux tués pour 14 éoliennes 
et par éolienne. 
 
Les résultats obtenus varient de 19,26 cadavres avec le modèle de Winkelmann à 8,44 cadavres avec le 
modèle d’Erickson (Figure 41 et Tableau 26). La mortalité moyenne annuelle des oiseaux, évaluée sur le 
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21/04/2018 E2 1 Roitelet sp

18/05/2018 E4 1 Bondrée apivore

17/09/2018 E1 1 Roitelet triple bandeau
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parc de Vaite à l’aide des 4 équations Winkelmann, Erickson, Huso et Jones est de 14,62 individus.  
 

Tableau 26: Estimations de mortalité par les 4 protocoles 

  
Cadavres 
observés Erickson Winkelmann Jones Huso 

14 
éoliennes 3 8,44 19,26 15,63 15,13 

par 
éolienne 0,21 0,60 1,38 1,12 1,08 

 
 
Figure 41: Estimation de la mortalité sur chaque éolienne en fonction des différents protocoles utilisés 

(nombre d’oiseaux tués par an sur l’ensemble du parc de Vaite). 

 
 
 

 

III. Synthèse 
 
22 cadavres de chauves-souris ont été trouvés sur le parc de Vaite respectivement les protocoles 

d’Erickson et de Winkelmann. Les résultats obtenus avec les protocoles de Jones (113,45 cadavres) et 

d’Huso (110,04 cadavres) sont proches en valeur. Le résultat moyen des 4 protocoles est de 111,85 

cadavres à l’année pour l’ensemble du parc soit 7,98 cadavres par éolienne (parc de 14 aérogénérateurs). 

 

3 cadavres d’oiseaux pour 16 passages ont été trouvés sur le parc de Vaite. L’estimation du nombre de 

cadavres à l’année varie entre 6,5 et 15,6 pour respectivement les protocoles d’Erickson et de 

Winkelmann. Les résultats obtenus avec les protocoles de Jones (11,6 cadavres) et d’Huso (11,2 

cadavres) sont proches en valeur. Le résultat moyen des 4 protocoles est de 11,24 cadavres à l’année 

pour l’ensemble du parc éolien. 
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D. DISCUSSION 
 

I. Suivi comportemental de l’avifaune 
 
Concernant les oiseaux hivernants, les enjeux sont faibles sur la zone d’étude. Peu d’espèces 
sont observées et les effectifs sont limités. Une espèce potentielle présente un statut 
patrimonial sur la liste rouge UICN des oiseaux hivernants : le Milan royal (Vu). Il n’est pas observé 
sur la zone d’étude en hiver mais est observé à proximité (Autechaux, parc de Rougemont). 
Aucun dortoir de Milans royaux n’a été observé cet hiver 2017/2018 à proximité de la zone 
d’étude.  
 
Aucun couloir de migration important n’est observé. Les flux sont locaux, le plus souvent faibles 
avec des effectifs plus faibles qu’en 2011. Cependant le nombre d’espèces observées est 
supérieur à l’état initial. 
Concernant les migrations de printemps, comme en 2011, les flux sont faibles avec toutefois la 
présence de quelques espèces sensibles (26 Milans royaux, 6 Milans noirs, 50 Cigognes blanches, 
1 Balbuzard pêcheur) sur la zone d’étude. Le Milan royal, survole régulièrement les lisières. 
Les flux observés en automne 2018 (3300 individus) sont nettement plus faibles que ceux de 
l’état initial (11800 individus en 2011). 
Les enjeux migratoires (flux, espèce) sont faibles. Ils étaient évalués moyens lors de l’état initial 
de 2011.  
 
Contrairement aux migrations, la majorité des oiseaux nicheurs sont présents en plus grand 
nombre d’espèces et de couples, par rapport à l’inventaire de 2011, malgré la dégradation des 
habitats (coupes forestières, parking, élargissement des chemins, fréquentation accrue de 
véhicules, bruit des éoliennes…). 10 « nouvelles » espèces sont observées.  
Concernant le Milan royal, aucun comportement nicheur n’est observé sur le site (parade, 
accouplement, apport de proies). Seul des adultes en vol sont régulièrement observés (chasse, 
vol local) sur l’ensemble des cultures et lisières du parc. 
En période de nidification ; les enjeux sont moyens à assez forts et représentatifs de ces habitats 
« ordinaires ». 
 

II. Suivi acoustique des chiroptères 
 
II.1. Etude ponctuelle au sol 

 
16 espèces ont été recensées sur parc éolien de Vaite et aux alentours (Tableau 27). Toutes les 
espèces recensées lors de l’étude d’impact l’ont également été lors du suivi post implantation 
mené en 2018. 
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Tableau 27: Espèces identifiées lors du suivi acoustique au sol sur le parc de Vaite 

Nom commun Nom scientifique 
Liste rouge 
FC 

Directive 
Habitat 

Espèces 
phares 
régionales 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri LC Annexe IV X 
Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus NT Annexe II X 
Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus schreibersi VU Annexe II X 
Grand Murin Myotis myotis VU Annexe II X 
Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus VU Annexe II X 
Murin de Beschtein Myotis bechsteinii VU Annexe II X 
Murin de Natterer Myotis nattereri VU Annexe IV X 
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC Annexe IV   
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC Annexe IV   
Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii NT Annexe IV X 
Sérotine commune Eptesicus serotinus LC Annexe IV   
Noctule commune Nyctalus noctula LC Annexe IV X 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC Annexe IV   
Murin à moustaches Myotis mystacinus LC Annexe IV   
Oreillard gris/roux Plecotus 

austriacus/autirus 
LC Annexe IV   

Petit Rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

VU Annexe II X 
 
Au total, 826 contacts ont été obtenus pendant les 3 campagnes de détection de 2 nuits 
chacune (soit 12 heures d’écoute). 
Avec une activité globale de 5,73 contacts par 5 minutes, l’activité sur l’ensemble du site est 
jugée moyenne. 
Si l’on compare les résultats de 2018 à ceux obtenus en 2011 nous remarquons que le nombre 
total de contacts est quasiment équivalent (826 contacts en 218 contre 830 contacts en 2011) 
 
En comparaison à l’étude menée en 2011, nous remarquons que la proportion de Pipistrelles 
communes par rapport aux autres espèces est beaucoup plus importante en 2018 (607 
contacts en 2018 contre 270 en 2011). Nous observons par ailleurs que la Pipistrelle de Kuhl 
semblait beaucoup plus présente en 2011 qu’en 2018 (301 contacts en 2011 contre 8 en 2018). 
 
Ces résultats sont à prendre avec du recul étant donné la variabilité des conditions 
météorologiques d’une année sur l’autre. 
De plus, bien que les périodes d’étude aient été respectées, les points d’écoute n’ont pas été 
faits exactement aux mêmes dates qu’en 2011. 
 

II.2. Etude continue en nacelle d’éolienne 

 
La pose d’un Batcorder au niveau d’E06 a permis de mettre en évidence une activité 
globalement faible à l’exception du mois de septembre où un pic d’activité a été décelé. 
Cette augmentation du nombre de contacts peut s’expliquer par deux phénomènes : 

- Le phénomène d’émancipation des jeunes de l’année 

- Le phénomène de migration automnal 
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En proportion, la Pipistrelle commune est majoritaire au mois de septembre et sur l’année. La 
proportion d’espèces migratrices augmente toutefois également aux mois d’août et 
septembre. 
 
L’étude d’impact menée en 2011 n’avait pas mis en évidence de pic d’activité en période 
automnale : « Pendant le printemps et l’automne, moins de 5 contacts par nuit ont été 
observés sur l’ensemble des 118 nuits d’enregistrement et aucun contact n’a été obtenu pour 
respectivement 73 % et 85 % des nuits » (Cf Tableau 28). 
 
 Pour autant, seulement 30 contacts avaient été relevés sur 59 soirées d’écoute à l’aide d’un 
Anabat. 
 

Tableau 28: Activité en altitude mesurée en 2011 (Extrait de l’étude d’impact) 

 
 
Plusieurs hypothèses pourraient expliquer ce phénomène : 

- L’enregistreur automatique n’a fonctionné que 39 soirées en période automnale ce qui ne 

permet pas d’avoir une vision globale sur l’ensemble de la période (Tableau 29). 

- L’activité des chiroptères est directement liée aux conditions climatiques (vent, température, 

pluie notamment) qui fluctuent d’une année à l’autre 

- L’implantation des éoliennes en milieu forestier a engendré la création de lisières forestières 

qui constituent des milieux de chasse favorables pour de nombreuses espèces. 

 
Tableau 29: Fonctionnement de l'Anabat par saison en 2011 

 
 
Lors du suivi mené en 2018, 6 espèces de chauves-souris ont été identifiées à l’aide du 
Batcorder positionné en nacelle. : 

- la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

- la Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 

- la Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

- la Sérotine commune Eptesicus serotinus 
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- la Noctule commune Nyctalus noctula 

- la Noctule de Leisler Nyctalus leisleri.  

 
Il s’agit d’espèces capables d’effectuer des vols à haute altitude, soit pour chasser, soit pour se 
déplacer. 
Les 6 espèces identifiées sont connues pour être particulièrement sensibles au risque de 
barotraumatisme et/ou de collision, en témoignent les chiffres de la mortalité de Dürr en 2017 
(Tableau 30). 
 

Tableau 30: Niveau de risque des espèces identifiées en hauteur en 2018 

 
 
Trois espèces migratrices ont été contactées au niveau d’E06 : 

- La Noctule commune 

- La Noctule de Leisler 

- La Pipistrelle de Nathusius 

 

Bien que présente en plus grande proportion au mois de septembre, ces trois espèces ont été 
identifiées de mai à octobre. 
Trois espèces et deux groupes d’espèces avaient été identifiés lors de l’étude d’impact de 
2011 : 

- La Pipistrelle commune 

- La Noctule de Leisler 

- La Sérotine commune 

- Le duo d’espèces Pipistrelle de Kuhl/Nathusius 

- Le duo d’espèces Sérotine commune/Noctule de Leisler 

- Le groupe Pipistrelle sp 

 
Les écoutes en continu réalisées lors du suivi de 2018 ont permis de corréler le nombre de 
contacts enregistrés avec différents paramètres dont : l’heure de la nuit, la vitesse moyenne du 
vent et la température. 
Dans le cadre du suivi du parc de Vaite, nous observons que le nombre de contacts baisse 
drastiquement après minuit. 
De la même manière, le nombre de contacts baisse de manière significative en dessous de 10°C 
et au-dessus de 6m/s de vent. 
 
 

0
1 (1 à 

10)

2 (11 à 

50)

3 (51 à 

499)

4 

(>500)

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri LC=2 539 3

Noctule commune Nyctalus noctula LC=2 1294 3

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC=2 1629 3

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC=2 273 2,5

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii NT=3 1199 3,5

Sérotine commune Eptesicus serotinus LC=2 94 2,5

Sensibilité à l'éolien

Note de 

risque
Nom vernaculaire

Liste 

rouge FC 

2007

Nom scientifique
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III. Suivi mortalité 
 
III.1. Mortalité des chiroptères 

 
22 cadavres ont été trouvés sur le parc de Vaite pour 16 passages. L’estimation du nombre de cadavres 
à l’année varie entre 63,32 et 160,59 pour respectivement les protocoles d’Erickson et de Winkelmann. 
Les résultats obtenus avec les protocoles de Jones (113,45 cadavres) et d’Huso (110,04 cadavres) sont 
proches en valeur. Le résultat moyen des 4 protocoles est de 111,85 cadavres à l’année. Au regard de 
ces données, l’équation de Winkelmann semble légèrement surévaluer la mortalité engendrée par les 
éoliennes.  
 
L’espèce majoritaire est la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus. Cette espèce est considérée 
comme étant fortement sensible à l’éolien du fait notamment de leur capacité à voler à hauteur des 
pales (1653 cadavres recensés en Europe, Tableau V).  
 
Plusieurs Pipistrelles de Nathusius Pipistrellus nathusii et Noctules de Leisler Nyctalus leisleri ont 
également été observées. Ces deux espèces effectuent des migrations et sont donc susceptibles de 
voler à hauteur de pales ce qui en fait des espèces particulièrement sensibles au risque de 
barotraumatisme (1258 cadavres de Pipistrelles de Nathusius et 545 cadavres de Noctules de Leisler 
recensés en Europe, Tableau 31 et Figure 42). 
 

Tableau 31: Espèces de chauves-souris recensées et niveau de risque vis-à-vis de l’éolien 

Nom commun Nom latin 
Statut LR 
France 

Statut 
LR 

Franche 
Comté 

N cas 
mortalité 
Europe 
(Dürr, 
2017) 

Niveau de 
risque 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus NT LC 1653 3 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Pipistrellus nathusii NT 
NT 

1258 3 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT LC 545 3 
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Figure 42: Nombre de cadavres de chiroptères en Europe (Dürr, 2017) 

 
 

Sur les 22 cadavres observés, 17 ont été trouvés entre le 06/09 et le 20/09/18. Au vu de ces résultats, 
la période automnale est jugée impactante sur le parc de Vaite. 
Les éoliennes E2 et E11 semblent particulièrement impactantes puisque 4 cadavres de chiroptères ont 
été trouvés sous chacune de ces deux éoliennes.  
 

En mai 2017, le bureau d’étude Ecosphère a publié une étude bibliographique intitulée 
« Impact de l’activité éolienne sur les populations de chiroptères : enjeux et solutions ». 
En Allemagne, il a été estimé que plus de 250 000 chauves-souris sont tuées par les éoliennes 
chaque année, ce qui équivaut à plus de 2 millions de chauves-souris tuées depuis ces 10 
dernières années, sans mesure de réduction.  
Korner Nievergelt et al. annonçaient, après leurs importants travaux en Allemagne, une 
mortalité estimée de 10 à 12 chauves-souris tuées par éolienne par an soit de l’ordre de 6 à 8 
chauves-souris tuées par MW produit sans mesure de réduction. 
Le site internet du Programme national Eolien et Biodiversité coordonné par la LPO, l’ADEME 
et le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire évoque un taux de mortalité par collision 
et/ou barotraumatisme entre 0 et 69 chauves-souris par éoliennes et par an pour l’Europe.  
Avec une estimation moyenne de 111,85 cadavres de chauves-souris pour l’ensemble du suivi, 
le parc éolien de Vaite se situe dans la moyenne inférieure de ce qui peut être observé en 
Allemagne et en Europe. Ces chiffres sont cependant à prendre avec du recul, car il n’est pas 
donné dans l’étude les éléments de contexte des parcs éoliens pris en compte (parc à proximité 
de cols, en forêt, en plaine, etc.). Ils replacent simplement les données effectives dans un 
contexte plus global, une comparaison stricte donc n’est pas possible. 
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III.2. Mortalité de l’avifaune 

 
3 cadavres ont été trouvés sur le parc de Vaite pour 16 passages. L’estimation du nombre de cadavres 
à l’année varie entre 6,5 et 15,6 pour respectivement les protocoles d’Erickson et de Winkelmann. Les 
résultats obtenus avec les protocoles de Jones (11,6 cadavres) et d’Huso (11,2 cadavres) sont proches 
en valeur. Le résultat moyen des 4 protocoles est de 11,24 cadavres à l’année. Au regard de ces données, 
l’équation de Winkelmann semble légèrement surévaluer la mortalité engendrée par les éoliennes.  
 

Avec 479 cadavres trouvés en Europe, les différentes espèces de Roitelets sont considérées comme 
fortement sensibles à l’éolien (Tableau 32). 
La Bondrée apivore est considérée comme faiblement sensible au risque de collision (23 cadavres 
recensés en Europe, Tableau 32). 
 

Tableau 32 : Espèce d’oiseau recensée et niveau de risque vis-à-vis de l’éolien 

Nom commun Nom latin 
Statut 
LR 
France 

Statut LR 
Franche Comté 

N cas mortalité 
Europe (Dürr, 
2018) 

Niveau de 
risque 

Roitelet sp Regulus sp NT/LC LC 479 3 

Bondrée apivore 
Pernis 
apivorus 

LC 
DD 

23 1 

 
En Septembre 2017, la LPO a publié : « Le parc éolien français et ses impacts sur l’avifaune : 
étude des suivis de mortalité réalisés en France de 1997 à 2015 ».  En se référant à cette étude 
il est noté que :  
« Si l’on se concentre sur les 31 parcs qui ont fait l’objet d’un suivi de mortalité d’au moins 
26 semaines à raison d’au moins une prospection par semaine sur un rayon de prospection 
théorique d’au moins 50 m autour de chaque éolienne, alors 19870 prospections réparties sur 
189 éoliennes ont permis de découvrir 485 cadavres d’oiseaux. Cela correspond donc à : 

- 0,02 oiseau par prospection (ou 1 oiseau toutes les 41 prospections) 

- 1,24 oiseau par éolienne et par année de suivi 

- 7,57 oiseaux par parc et par année de suivi (avec un nombre moyen de 6.10 éoliennes par parc)  

 
Avec trois cadavres d’oiseaux retrouvés sur l’ensemble du suivi, le parc éolien de Vaite se situe 
donc dans la moyenne inférieure de ce qui peut être observé en France. De la même manière 
que pour les données chiroptères, ces chiffres sont toutefois à prendre avec du recul. 
Concernant les espèces impactées, les observations sont conformes à ce qui est observé au 
niveau national (Figure 43). Les passereaux sont les plus touchés et les falconiformes (Epervier 
d’Europe ici) arrivent ensuite. 
  
Le Roitelet à triple bandeau représente la majorité des cas de mortalité. De manière générale, 
cette espèce est l’espèce de passereaux la plus impactée par les éoliennes. 
L’analyse des dates de découverte des cadavres montre qu’il n’est pas exclusivement impacté 
en période de migration. Sur le parc de Vaite, l’un des cadavres a été découvert en période de 
nidification (21/04/18) et l’autre en début de période de migration post nuptiale (17/09/18). 
Selon l’étude de la LPO citée ci-avant, la prédominance de cette espèce dans les cas de 
mortalité constatés est intéressante à plus d'un titre. Tout d'abord, il s'agit d'un oiseau 
essentiellement forestier, qui évolue le plus souvent à couvert. On ne s'attendrait donc pas à 
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ce qu’il soit affecté par les éoliennes.  Mais les cas de mortalité se concentrent durant les 
périodes de migration, ce qui indique que pendant ces périodes, les oiseaux fréquentent des 
milieux très divers. Leur comportement diffère également sensiblement, ce qui peut les 
exposer à des dangers différents de ceux existants sur les sites de reproduction ou d’hivernage. 
Enfin, le fait de détecter la présence de cadavres de cet oiseau minuscule constitue un 
indicateur de la qualité relative des suivis.  
 
Concernant la Bondrée apivore, 23 cas de collision ont été répertoriés en Europe (Dûrr, 2017). 
La Bondrée apivore se nourrit principalement d'insectes, plutôt de guêpes et de leurs larves. 
Elle attrape les guêpes aussi bien dans les essaims à l'air libre que dans le sol. Lors de la 
reproduction, la Bondrée apivore occupe des terrains découverts et se nourrit à proximité des 
forêts où elle construit le nid. Elle fréquente les zones boisées de feuillus et de pin et les vieilles 
futaies entrecoupées de clairières. C’est en période de nidification qu’a été trouvé un cadavre 
sur le parc de Vaite.  
 

Figure 43: Principales espèces d'oiseaux retrouvés sous les éoliennes en France 

 
 

IV. Lien suivi acoustique et suivi mortalité 
 
Si l’on confronte les résultats issus du suivi de la mortalité avec ceux issus de l’étude acoustique 
en nacelle, nous pouvons observer que des cadavres de chiroptères ont été trouvés malgré la 
faible activité mesurée à hauteur du rotor (Figure 44). 
Il est important de noter que le suivi de mortalité s’est achevé le 27/09 et que le pic d’activité 
a eu lieu la nuit du 27 au 28/09. Afin d’englober cette période à risque, il a été décidé d’étendre 
le plan de régulation des éoliennes jusqu’au 15 octobre. 
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Figure 44: Nombre de cadavres et activité des chiroptères à hauteur de nacelle 
 

 
Il est important de souligner que seule l’éolienne E06 a été équipée d’un Batcorder. Aucun 
cadavre de chiroptère n’é été trouvé à proximité de cette éolienne durant le suivi. 
 
Les éoliennes du parc de Vaite sont assez éloignées les unes des autres pour pouvoir faire 
l’hypothèse qu’il existe une variation d’activité entre les différentes machines de ce parc. 
 
 

V.  Limites et observations 
 
Les enregistreurs automatiques ne permettent pas de détecter des animaux passant à 
proximité du microphone sans émettre d’ultrasons. En effet, lors de déplacements migratoires 
ou de transits en altitude, les chauves-souris émettent des ultrasons de manière plus espacée 
et peuvent donc être silencieuses au passage du point d’écoute et ainsi ne pas être détectées.  
L’enregistrement d’ultrasons de chauves-souris dépend de deux paramètres : 

- La portée du micro de l’enregistreur 

- L’intensité du cri émis par la chauve-souris 

Le premier paramètre n’a pas été quantifié à ce jour mais il semblerait que la portée soit faible. 
Les contacts enregistrés seraient donc issus de chauves-souris proches de la nacelle. Le second 
paramètre est directement lié à la proximité de la chauve-souris avec le micro (plus une chauve-
souris est proche plus son cri est fort) mais est également directement lié à la taille de la chauve-
souris (les grandes espèces de type Noctules émettent des ultrasons plus « forts » que les 
Pipistrelles). D’autres paramètres tels que la topographie (présence d’obstacles de nature 
divers) du site rentrent également en jeu dans l’enregistrement d’ultrasons. 
De même, il n’est pas possible de déterminer la direction de vol des chiroptères, ni même de 
savoir si un même individu a été enregistré plusieurs fois à différents moments ou s’il s’agit 
d’individus isolés.  
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Ce type d’étude en altitude est réalisé sur un point fixe, il est donc difficile de savoir si les 
données enregistrées sur E6 reflètent l’activité des chauves-souris à proximité des autres 
éoliennes. 
Enfin, l’absence de pluie et les températures clémentes de mai à fin septembre ont constitué 
des conditions particulièrement favorables à l’activité des chiroptères. Le suivi de 2019 
permettra de prendre du recul par rapport aux conditions météorologiques. 
 
 

E. BILAN DES MESURES COMPENSATOIRES 
 

Toutes les mesures compensatoires ont été mise en place ou sont en cours de réalisation. 
Cependant il est encore trop tôt pour juger de leur efficacité au long terme.  
 

Tableau 33: Bilan des mesures compensatoires à vocation écologique 

Mesure concernée Mise en œuvre de la mesure 

Absence de végétalisation des 
plateformes pour ne pas attirer la faune 

Effectuées en 2018. Mesure de fauchage mal 
interpretée en 2018 mais rattrapage en 2019. 

Toutes les plateformes seront fauchées ainsi que 
les 2 côtés des voiries en forêt (2 passages mai et 

mi-juillet) 

Entretien sans produit phytosanitaire 

Bordure des voies d'accès fauchées en 
septembre 

Préservation de l'arbre à cavité à 
proximité de l'aire de grutage de la 
turbine numéro 5  

Un écologue est effectivement passé avant le 
chantier mais il n'a pas retrouvé l'arbre concerné. 
Toutefois 2 autres arbres situés à proximité ont 

été balisés et protégés.  

Création d'un nouveau milieu forestier 
riche en biodiversité sur le territoire de 
la commune de la Tour de Scay 

Offre de participation signée et incluant la 
délibération 29 juillet 2016  

Création ou restauration de haies ou de 
corridors écologiques  

Réalisé en 2018 

Création de mares forestières dont la 
fonctionnalité écologique devra être 
vérifiée durant la première année du 
suivi  

La mare a bien été construite mais sa 
fonctionnalité écologique n'a pas encore été 

vérifiée.  

Plantation de cultures intermédiaires  Réalisé en 2018 

Enlever une partie des déchets présents 
à l'entrée de la Mines de Rougemontot 

Offre de participation signée du 12/04/2017 et 
délibération du 10 mars 2017  

Plantation de Haies à l'arrière du bati 
Montbichoux 

Réalisé en 2018 

 

 

 

 



74 
 

F. MESURES ENVIRONNEMENTALES 2019 
 
Le suivi mené en 2018 sur le parc de Vaite a mis en évidence un impact non négligeable sur les 
chiroptères. Afin de limiter la mortalité, plusieurs mesures sont proposées : 
 
M1 : Fauchage des zones enherbées en pied de mât 
Les zones enherbées peuvent constituer des zones de chasse attractives pour les chiroptères 
du fait de la présence d’insectes. Afin de limiter cet effet, il est recommandé de faucher la zone 
enherbée située en pied de mât deux fois par ans : une première fois début mai et une seconde 
fois mi-juillet. 
 
M2 : Arrêt du spot lumineux à déclenchement automatique en pied de mât 
Les projecteurs situés en pied de mât sont susceptibles d’attirer des insectes volants et donc 
des chiroptères dans la zone à risque (Horn et al. 2008, Rydell et al. 2010b, Long et al. 2011). 
Afin de limiter ce biais, il est recommandé de couper d’allumage automatique de ce projecteur. 
 
M3 : Bridage des éoliennes impactantes en période sensible 
La mise en drapeau et l’augmentation de la vitesse de vent de démarrage des éoliennes sont 
actuellement les seuls moyens qui ont montré leur efficacité pour réduire la mortalité des 
chauves-souris dans les parcs éoliens en fonctionnement (ARNETT et al. 2013a). Des études 
particulièrement détaillées en Amérique du Nord (BAERWALD & BARCLAY 2009, ARNETT et al. 
2011, 2013c) et en Europe (BEHR & VON HELVERSEN 2006, BACH & NIERMANN 2013) ont 
prouvé que de faibles augmentations de la vitesse de vent de démarrage de la turbine et la 
mise en drapeau des pales avaient pour résultat des réductions significatives de la mortalité 
des chauves-souris (de 50% ou plus).  
 
A l’occasion du suivi du parc de Vaite, nous avons pu montrer que l’activité des chauves-souris 
est significativement corrélée à la vitesse du vent, à la température, à la pluie et à l’heure de la 
nuit.  
Une part importante de la mortalité des chauves-souris dans les parcs éoliens en 
fonctionnement se produit à des vitesses de vent relativement faibles (ARNETT et al. 2008) et 
à des températures élevées (AMORIM et al. 2012). Ceci explique pourquoi une augmentation 
de la vitesse de vent de démarrage et/ou la mise en drapeau des pales par vent faible réduit la 
mortalité des chauves- souris. 
 
Sur le parc de Vaite, la mise en drapeau des pales n’est pas réalisable en raison de contraintes 
techniques et de mesures de sécurité vis-à-vis des installations. En conséquence, il a été décidé 
d’augmenter la vitesse de vent seuil en période printanière (4m/s à hauteur de nacelle au lieu 
de 3m/s prévue initialement). 
 
Au vu des résultats obtenus à l’aide du Batcorder, le tableau 34 détaille les paramètres du 
bridage recommandé. 
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Tableau 34: Paramètres du bridage proposé pour le parc de Vaite 

 
NB : Les paramètres de vent et de température indiqués sont paramétrés à hauteur de moyeu. 
 

Ces mesures seront effectives à partir de mai 2019. Afin de vérifier l’efficacité des mesures 
proposées, un deuxième suivi sera réalisé en 2019. 
Ce suivi comportera : 

- Un suivi de la mortalité à raison d’un passage par semaine du 1er mai au 15 octobre 

(conformément aux dernières recommandations du protocole nationale en date de 2018). 

- Un suivi acoustique en nacelle à l’aide de 2 enregistreurs Batcorders dont l’un sur E6 

- Un suivi comportemental de l’avifaune ciblé sur le Milan royal 

 
 

G. CONCLUSION 
 
Le choix de l’implantation d’un parc éolien est essentiel pour réduire l’impact des machines sur 
la faune, mais, une fois en exploitation, un suivi est indispensable pour juger de l’incidence de 
ce nouvel élément paysager sur le long terme. 
Le suivi environnemental mené sur le parc de Vaite et réalisé en 2018 s’est attaché à évaluer 
l’impact des éoliennes sur l’avifaune et les chiroptères. Plusieurs protocoles ont été réalisés en 
parallèle lors de ce suivi : 

- Le suivi acoustique des chiroptères au sol et à hauteur de nacelle 

- Le suivi comportemental de l’avifaune 

- L’étude de la mortalité des chiroptères et de l’avifaune 

Le suivi comportemental de l’avifaune a permis de montrer que les flux migratoires (printemps 
et automne) sont faibles sur le site de Vaite. Certaines espèces sensibles ont tout de même été 
observées (Milans royaux, Milans noirs, cigognes blanches, balbuzard pécheur). 
Le Milan royal constitue la principale espèce à enjeu mais les observations concernent souvent 
des individus isolés (1 à 3, pour un total de 12, plus 2 hors zone). Aucun comportement nicheur 
n’est observé sur le site (parade, accouplement, apport de proies). Seul des adultes en vol sont 
régulièrement observés (chasse, vol local) sur l’ensemble des cultures et lisières du parc. 
 
Le suivi acoustique des chiroptères à l’aide de points d’écoute au sol a mis en évidence la 
présence de 16 espèces sur l’ensemble du parc de Vaite et aux alentours. 
En comparaison avec l’inventaire mené en 2011, toutes les espèces ont été recensées à 
l’exception du Grand Rhinolophe, du Murin d’Alcathoe et du Murin de Brandt. 
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Le niveau d’activité enregistré en 2018 est équivalent à celui de 2011. Nous remarquons que la 
Pipistrelle commune représente une plus grande part des contacts en 2018 au détriment 
d’autres espèces moins adaptables. 
 
A hauteur de nacelle, 6 espèces ont été enregistrées dont 3 espèces migratrices. La Pipistrelle 
commune est également l’espèce majoritaire en hauteur.  
Un pic d’activité a été enregistré en septembre (plus particulièrement la nuit du 27 au 
28/09/18). Ce pic d’activité semble principalement lié à la Pipistrelle commune mais également 
à l’augmentation d’activité des autres espèces dont les trois espèces migratrices. 
 
 
Le suivi de mortalité réalisé sur le parc de Vaite a permis d’observer : 

- 22 cadavres de chiroptères  

- 3 cadavres d’oiseaux 

Des protocoles pour évaluer l’efficacité des chercheurs et le taux de prédation sur site ont été 
mis en œuvre. L’estimation du nombre de cadavres moyen à l’année sur l’ensemble du parc 
d’après les modèles d’Erickson, Winkelmann, Jones et Huso est de : 

- 111,85 chauves-souris 

- 11,24 oiseaux 

Ces chiffres, bien que situés dans la moyenne inférieure des estimations réalisées à l’échelle de 
l’Allemagne et de l’Europe, témoignent de l’impact du parc éolien de Vaite sur les chiroptères. 
Cette mortalité, répétée chaque année impacterait de manière significative les populations 
locales. 
Afin de limiter cet impact, différentes mesures sont proposées et notamment le bridage de 
certaines éoliennes à des périodes clés et selon des paramètres environnementaux étudiés à 
hauteur de nacelle et étroitement corrélés à l’activité des chiroptères. 
Ces mesures seront effectives en mai 2019. Pour vérifier leur efficacité, un suivi sera effectué 
en 2019 et comprendra : 

- Un suivi de mortalité à raison d’un passage par semaine du 1er mai au 30 septembre, 

- Un suivi acoustique des chiroptères à hauteur de nacelle, 

- Un suivi comportemental spécifique Milan royal. 

Il est important de souligner que ces mesures pourront être ajustées en fonction des résultats 
du suivi de 2019. 
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ANNEXE 1 : Liste rouge chiroptères Franche Comté 
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ANNEXE 2 : Données brutes points écoute sol chiroptères  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N point X Y date horaire Pip co Pc coefPn Pn coefP k pn coefPip sp Pip sp coefSc Sc coefNc Nc coefNl Nl coefN/S spN/s coefGm Gm coefM bechM bech coefM mystaM mysta coefM emaM ema coefM daubM daub coefMsp Msp coefO sp O sp coefM nat M nat coefMinio Minio coefBarb barba coefIA (20 min)IA 5 min

1 892938 2270182 20/04/2018 21h23 à 21h43 8 8 1 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,92 0 0 1 1 0 12 3

2 893660 2270364 20/04/2018 21h57 à 22h17 13 13 0 0 2 2 2 1,26 0 0 1 0,39 0 0 1 2,5 0 0 2 3,84 0 0 0 0 21 5,25

3 894414 2270831 20/04/2018 22h31 à 22h51 8 8 0 1 1 1 1 0 0 0 1 0,39 1 1,25 0 0 0 0 1 1,92 0 0 0 0 13 3,25

4 894749 2271145 20/04/2018 23h02 à 23h22 42 42 2 2 0 3 3 3 1,89 1 0,25 1 0,31 0 0 0 2 5 2 5 0 1 1,92 0 0 1 1 0 58 14,5

5 894778 2271333 20/04/2018 23h29 à 23h49 12 12 0 1 1 0 1 0,63 0 0 0 0 1 1,67 0 0 0 2 3,84 0 0 0 0 17 4,25

6 895932 2271806 20/04/2018 00h01 à 00h21 17 17 0 1 1 0 1 0,63 0 2 0,62 0 0 0 2 5 0 0 0 0 0 0 0 23 5,75

7 896152 2272428 04/05/2018 21h32 à 21h52 11 11 0 0 0 0 0 0 2 0,78 0 0 0 1 2,5 0 1 1,92 0 0 0 0 15 3,75

8 896000 2272866 04/05/2018 22h11 à 22h31 6 6 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,92 0 1 1,67 1 1 0 10 2,5

9 894393 2270130 04/05/2018 00h48 à 01h08 6 6 2 2 0 0 0 0 1 0,31 2 0,78 0 0 1 2,5 0 0 0 0 0 0 0 12 3

10 896156 2273575 04/05/2018 22h49 à 23h09 24 24 0 0 3 3 0 0 0 1 0,39 2 2,5 0 3 7,5 0 0 3 5,76 1 5 0 0 0 37 9,25

11 893527 2272584 04/05/2018 23h24 à 23h44 31 31 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 2,5 0 1 1,67 2 3,84 0 0 0 0 36 9

12 892163 2270419 04/05/2018 00h02 à 00h22 18 18 0 0 1 1 2 1,26 1 0,25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 22 5,5

N point X Y date horaire Pip co Pc coefPn Pn coefP k pn coefPip sp Pip sp coefSc Sc coefNc Nc coefNl Nl coefN/S spN/s coefGm Gm coefM bechM bech coefM mystaM mysta coefM emaM ema coefM daubM daub coefMsp Msp coefO sp O sp coefM nat M nat coefMinio Minio coefBarb barba coefIA (20 min)IA 5 min

1 892938 2270182 04/06/2018 00h51 à 01h11 9 9 2 2 0 1 1 0 0 1 0,31 2 0,78 0 0 1 2,5 1 2,5 0 1 1,92 0 0 1 1 0 19 4,75

2 893660 2270364 04/06/2018 00h24 à 00h44 14 14 1 1 0 2 2 0 0 0 0 0 1 1,67 0 0 0 1 1,92 0 0 0 0 19 4,75

3 894414 2270831 04/06/2018 23h52 à 00h12 9 9 0 0 0 2 1,26 0 0 1 0,39 0 0 0 0 1 1,67 0 0 0 0 1 1,67 14 3,5

4 894749 2271145 04/06/2018 23h21 à 23h41 36 36 0 0 0 1 0,63 0 0 0 0 0 0 0 2 3,34 0 0 0 0 0 39 9,75

5 894778 2271333 04/06/2018 22h42 à 23h02 6 6 0 0 0 1 0,63 0 0 2 0,78 0 0 0 0 0 1 1,92 0 0 0 0 10 2,5

6 895932 2271806 04/06/2018 22h11 à 22h31 24 24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 24 6

7 896152 2272428 08/07/2018 01h34 à 01h54 18 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 18 4,5

8 896000 2272866 08/07/2018 00h59 à 01h19 7 7 1 1 0 1 1 2 1,26 0 1 0,31 2 0,78 0 0 1 2,5 0 0 1 1,92 1 5 1 1,67 0 0 18 4,5

9 894393 2270130 08/07/2018 22h07 à 22h27 8 8 5 5 0 3 3 0 0 2 0,62 2 0,78 0 1 1,67 0 0 0 0 0 0 0 0 21 5,25

10 896156 2273575 08/07/2018 00h17 à 00h37 28 28 0 0 2 2 5 3,15 0 2 0,62 0 0 1 1,67 0 0 0 2 3,84 1 5 0 0 1 1,67 42 10,5

11 893527 2272584 08/07/2018 23h34 à 23h54 36 36 0 0 1 1 1 0,63 0 0 2 0,78 0 0 1 2,5 0 0 2 3,84 0 0 0 0 43 10,75

12 892163 2270419 08/07/2018 22h49 à 23h09 9 9 0 0 0 0 1 0,25 0 0 1 1,25 0 1 2,5 0 0 1 1,92 0 0 0 0 13 3,25

N point X Y date horaire Pip co Pc coefPn Pn coefP k pn coefPip sp Pip sp coefSc Sc coefNc Nc coefNl Nl coefN/S spN/s coefGm Gm coefM bechM bech coefM mystaM mysta coefM emaM ema coefM daubM daub coefMsp Msp coefO sp O sp coefM nat M nat coefMinio Minio coefBarb barba coefIA (20 min)IA 5 min

1 892938 2270182 30/08/2018 21h38 à 21h58 8 8 0 0 0 0 0 1 0,31 0 0 0 0 1 2,5 0 1 1,92 0 0 0 0 11 2,75

2 893660 2270364 30/08/2018 22h08 à 22h28 14 14 0 2 2 0 1 0,63 0 0 0 0 0 1 2,5 0 0 0 0 0 0 0 18 4,5

3 894414 2270831 30/08/2018 22h42 à 23h02 9 9 0 0 0 0 0 2 0,62 2 0,78 0 0 0 0 1 1,67 0 1 5 0 0 0 15 3,75

4 894749 2271145 30/08/2018 23h15 à 23h35 31 31 1 1 0 0 0 0 2 0,62 0 0 1 1,67 0 0 0 1 1,92 0 0 0 0 36 9

5 894778 2271333 30/08/2018 23h46 à 00h06 12 12 0 0 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,67 0 0 0 0 0 15 3,75

6 895932 2271806 30/08/2018 00h17 à 00h37 14 14 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 15 3,75

7 896152 2272428 20/09/2018 21h03 à 21h23 19 19 1 1 0 0 0 0 0 1 0,39 0 0 0 0 0 1 1,92 0 1 1,67 0 0 23 5,75

8 896000 2272866 20/09/2018 21h34 à 21h54 6 6 0 0 0 1 0,63 0 0 0 0 0 1 2,5 0 0 0 0 0 0 0 8 2

9 894393 2270130 20/09/2018 00h19 à 00h39 7 7 2 2 0 1 1 0 0 0 1 0,39 0 0 0 0 0 2 3,84 0 0 0 0 13 3,25

10 896156 2273575 20/09/2018 22h16 à 22h36 36 36 0 0 0 0 2 1,26 0 5 1,55 2 0,78 1 1,25 0 3 7,5 0 0 4 7,68 0 0 1 1 0 54 13,5

11 893527 2272584 20/09/2018 22h59 à 23h19 43 43 0 1 1 0 0 0 1 0,31 0 1 1,25 0 0 2 5 0 3 5,76 0 0 0 0 51 12,75

12 892163 2270419 20/09/2018 23h46 à 00h06 8 8 0 0 1 1 0 0 0 1 0,39 0 0 0 0 1 1,67 0 0 0 0 0 11 2,75
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ANNEXE 3 : Tableau synthèse suivi mortalité 

 
 

ANNEXE 5 : Données brutes test prédation 

 
 

ANNEXE 6 : Données brutes test observateur 

 
 

Date de 

découverte

oiseau ou 

chauve-souris éolienne

Distance 

au mât

Orientation 

par rapport 

au mât

assolemen

t X Y espèce état

cause présumée 

de la mort sexe/âge

21/04/2018 oiseau E2 30 NO plateforme 942765.36 6701210.82 Roitelet sp frais collision indeterminé

26/04/2018 chauve-souris E6 35 NE plateforme  943981.08751746701815.940895Pipistrelle commune frais barotraumatisme mâle adulte

26/04/2018 chauve-souris E6 25 NE plateforme 943972.1925756701803.676074Pipistrelle sp frais barotraumatisme femelle adulte

15/05/2018 chauve-souris E1 38 S plateforme 942627.56466616701419.332665Noctule de Leisler avancé barotraumatisme indeterminé

18/05/2018 oiseau E4 40 S plateforme 943459.34814556701848.039199Bondrée apivore frais collision mâle adulte

11/06/2018 chauve-souris E9 1 SO plateforme 945523.01831466702651.769413Noctule de Leisler avancé barotraumatisme mâle adulte

25/06/2018 chauve-souris E1 32 SO plateforme 942618.25557116701424.391926Pipistrelle commune sec barotraumatisme femelle adulte

06/09/2018 chauve-souris E1 20 SO plateforme 942616.28002756701437.476084Noctule de Leisler sec barotraumatisme mâle adulte

06/09/2018 chauve-souris E5 17 NO plateforme 943502.79629666701564.466534Pipistrelle de Nathusiusfrais barotraumatisme femelle adulte

06/09/2018 chauve-souris E11 40 NO plateforme 946031.6899866702394.207468Pipistrelle de Nathusiusfrais barotraumatisme femelle adulte

06/09/2018 chauve-souris E11 1 SE plateforme 946069.84040716702384.640499Pipistrelle de Nathusiusfrais barotraumatisme  adulte

09/09/2018 chauve-souris E2 42 SE plateforme 942797.7784426701158.705211Noctule de Leisler frais barotraumatisme mâle adulte

09/09/2018 chauve-souris E2 42 NO plateforme 942771.97769056701230.859901Pipistrelle commune frais barotraumatisme adulte

09/09/2018 chauve-souris E2 41 NO plateforme 942776.3364336701232.762343Pipistrelle sp décomposé barotraumatisme adulte

09/09/2018 chauve-souris E8 48 SO plateforme 945041.4880066702423.348746Pipistrelle de Nathusiusfrais barotraumatisme femelle adulte

09/09/2018 chauve-souris E8 20 NO plateforme 945064.01107046702449.840051Noctule de Leisler frais barotraumatisme mâle adulte

17/09/2018 chauve-souris E3 45 NO plateforme 942986.83 6701021.20 Pipistrelle sp avancé barotraumatisme indeterminé

17/09/2018 oiseau E1 30 S plateforme 942624.79 6701430.76 Roitelet triple bandeau avancé collision indeterminé

20/09/2018 chauve-souris E13 12 SE plateforme 945900.73 6703652.69 Pipistrelle commune frais barotraumatisme femelle adulte

20/09/2018 chauve-souris E13 20 SE plateforme 945907.01 6703647.70 Pipistrelle commune frais barotraumatisme mâle adulte

20/09/2018 chauve-souris E13 32 SE plateforme 945915.92 6703643.79 Pipistrelle de Nathusiusfrais barotraumatisme adulte

20/09/2018 chauve-souris E11 21 NO plateforme 946055.94 6702394.31 Pipistrelle commune frais barotraumatisme femelle adulte

20/09/2018 chauve-souris E11 15 NO plateforme 946045.02 6702398.90 Pipistrelle commune frais barotraumatisme mâle adulte

20/09/2018 chauve-souris E2 30 E plateforme 942821.44 6701198.31 Pipistrelle commune frais barotraumatisme femelle adulte

20/09/2018 chauve-souris E3 40 NO plateforme 942987.79 6701024.58 Pipistrelle commune frais barotraumatisme femelle adulte

E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12 E13 E14 TOTAL p tm

J0 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 42 3,63157895

J+1 3 1 2 3 2 0 1 1 3 3 3 2 3 2 29

J+3 1 0 0 3 2 0 0 1 1 2 2 2 1 2 17 0,4047619

J+6 0 0 0 1 2 0 0 0 0 1 0 2 0 2 8 0,19047619

J+8 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

E10 E11 E12 E13 E16 E17 E18 E19 E20 E21 E22 E23 E24 E28 TOTAL p tm

J0 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 42 3,36842105

J+1 2 3 1 3 3 1 2 2 1 3 3 2 1 2 29

J+3 2 0 0 2 3 1 2 2 1 2 3 2 0 2 22 0,52380952

J+6 1 0 0 0 2 0 1 2 0 0 1 2 0 2 11 0,26190476

J+8 0 0 0 0 2 0 0 2 0 0 0 1 0 2 7

Test1

Test2

N° éolienne leurres posés leurres trouvés proportion N° éolienne leurres posés leurres trouvés proportion

1 4 4 100% 1 4 4 100%

2 4 4 100% 2 4 4 100%

3 4 4 100% 3 4 3 75%

4 4 3 75% 4 4 4 100%

5 4 3 75% 5 4 3 75%

6 4 4 100% 6 4 3 75%

7 4 3 75% 7 4 2 50%

8 4 4 100% 8 4 4 100%

9 4 2 50% 9 4 4 100%

10 4 4 100% 10 4 4 100%

11 4 3 75% 11 4 3 75%

12 4 4 100% 12 4 3 75%

13 4 4 100% 13 4 4 100%

14 4 4 100% 14 4 3 75%

56 50 0,89 56 48 0,86

P1 P2
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ANNEXE 7 : Fiches cadavres suivi mortalité 

 
 
 

Point n° Date: 21/04/2018 08h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701210.82
Longitude 942765.36
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E02

Distance au mat 30m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord Ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification
Tai l le de l 'animal  (a i les  

déployées)
13,9 cm

Particulari tés  (couleur, formes  

quelconque)

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Roitelet sp

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is avancé décomposé sec

Cause présumée de la mort

Indeterminée

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N° O1

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 26/04/2018 Heure : 16h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte
L93 : 943972.1925752 6701803.676074

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E6

Distance au mat 25 mètres
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord Est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) 20 cm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le sp

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

Barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C1

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 26/04/2018 Heure : 16h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte
L93 : 943981.0875174 6701815.940895

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E6

Distance au mat 35 mètres
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord Est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) 21 cm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

Barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C2

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 15/05/2018 Heure : 08h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701419.332665
Longitude 942627.5646661
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E1

Distance au mat 38 m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) 27 cm AB= 45mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Noctule de Leis ler

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

Barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C3

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 18/05/2018 Heure :16h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701848.039199
Longitude 943459.3481455
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E4

Distance au mat 40 m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) 120 cm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Bondrée apivore

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

Collision

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°O2

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 11/06/2018 Heure :18h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6702651.769413
Longitude 945523.0183146
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E9

Distance au mat 1 m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud Ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB= 43mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Noctule de Leis ler

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

interminée

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C4

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 25/06/2018 Heure :18h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701424.391926
Longitude 942618.2555711
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E1

Distance au mat 32m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sudouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=33mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C5

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 06/09/2018 Heure :16h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701437.476084
Longitude 942616.2800275
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E1

Distance au mat 20m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sudouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=41mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Noctule de Leis ler

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C6

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 06/09/2018 Heure :16h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6702384.640499

Longitude 946069.8404071

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E11

Distance au mat 1m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=34mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)  adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le de Nathus ius

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C7

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 06/09/2018 Heure :17h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701564.466534

Longitude 943502.7962966

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E5

Distance au mat 17m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=32mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le de Nathus ius

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C8

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 06/09/2018 Heure :19h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6702394.207468

Longitude 946031.689986

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E11

Distance au mat 40m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=32mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le de Nathus ius

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C9

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 09/09/2018 Heure :19h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701158.705211

Longitude 942797.778442

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E2

Distance au mat 42m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)
0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=41mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Noctule de Leis ler

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C10

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 09/09/2018 Heure :19h15 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701230.859901

Longitude 942771.9776905

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E2

Distance au mat 42m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=31mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)  adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C11

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 09/09/2018 Heure :19h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701232.762343

Longitude 942776.336433

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E2

Distance au mat 41m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)
0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=30mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)  adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le sp

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C12

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 09/09/2018 Heure :19h40 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6702423.348746

Longitude 945041.488006

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E8

Distance au mat 48m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sudouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)
0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=33mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte
Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible) Pipis trel le de Nathus ius

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C13

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 09/09/2018 Heure :20h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6702449.840051

Longitude 945064.0110704

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E8

Distance au mat 20m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)
0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=41mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Noctule de Leis ler

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C14

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 17/09/2018 Heure :10h Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation
Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701021.20
Longitude 942986.83
N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E3

Distance au mat 45m
Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure)

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le sp

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

indeterminé

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C15

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 17/09/2018 Heure :11h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude 6701430.76

Longitude 942624.79

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E1

Distance au mat 30m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)
0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure)

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Roitelet triple bandeau

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

collision

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°03

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 20/09/2018 Heure :07h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E13

Distance au mat 12m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=31mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C16

Nom du parc éolien : Vaite



101 
 

 
 

Point n° Date: 20/09/2018 Heure :8h00 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E13

Distance au mat 20m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=32mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C17

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 20/09/2018 Heure :8h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E13

Distance au mat 32m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Sud est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=34mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque)  adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le de Nathus ius

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C18

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 20/09/2018 Heure :9h00 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E11

Distance au mat 21m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)
0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=31mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C19

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 20/09/2018 Heure :9h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E11

Distance au mat 15m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=31mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) mâle adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C20

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 20/09/2018 Heure :9h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E2

Distance au mat 30m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Est

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=31mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C21

Nom du parc éolien : Vaite
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Point n° Date: 20/09/2018 Heure :9h30 Nom du découvreur : Alba Bézard

Localisation

Coordonnées  GPS + indication 

sur carte

Lati tude

Longitude

N° de l 'éol ienne la  plus  

proche
E3

Distance au mat 40m

Oriantation par rapport à  

l 'éol ienne la  plus  proche
Nord ouest

Couverture végétale au niveau 

de la  découverte (type, 

hauteur)

0cm (plateforme)

N° de la  photo

Description et identification

Tai l le de l 'animal  (envergure) AB=31mm

Particulari tés  (sexe, age, 

couleur, formes  quelconque) femel le adulte

Identi fication (fami l le, 

espèce s i  poss ible)
Pipis trel le commune

Etat de l 'individu

Vivant (blessé) Mort Fragment

Etat du cadavre

Fra is Avancé Décomposé Sec

Cause présumée de la mort

barotraumatisme

Commentaire

Fiche mortalité standadisé N°C22

Nom du parc éolien : Vaite
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ANNEXE 8 : Cartographie de la migration de printemps 
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ANNEXE 9 : Cartographie de la migration d’automne 

 



116 
 



117 
 



118 
 



119 
 

 



120 
 



121 
 



122 
 



123 
 



124 
 

 



125 
 

ANNEXE 10 : Relevés IPA 
 

 

1 1 09/04/2018 1 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille vol/cri posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille vol/cri posé

0 0 0

0,5 0,5 0,5 0,5 0,5

2 2 2 2 2

1 1 0 1

1 1 0 1

0 0 0

0 1 1 1

2 2 1 1 2

2 2 3 3 3

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

1 1 0 1

0 0 0

0 0 0

0 1 1 1

2 2 3 3 3

0 0 0

0 2 2 2

0 0 0

0 0 0

1 1 1 1 1

1 1 0 1

1 1 2 2 2

16,5 18,5 nb espèces 28 23,5

moyen

Mésange  huppée Mésange  huppée

Mésange nonette Mésange nonette

Mésange noire Mésange noire

Pic noir Pic noir

Buse variable

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins

Mésange  à longue queue

Mésange  huppée

Mésange nonette

Grive draine

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue Mésange  à longue queue

Geai des chênes Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux Gros-bec casse-noyaux

Merle noir Merle noir

Mésange bleue Mésange bleue

Mésange charbonnière Mésange charbonnière

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Grive draine Grive draine

Grive musicienne Grive musicienne

note 

finale 

IPA1

Accenteur mouchet Accenteur mouchet

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1 espèce

Accenteur mouchet

Présence de l'espèce
Espèce

Couples nicheurs

jeune chenaie hetraie tail l is jeune chenaie hetraie tail l is 

FJ

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Buse variable Buse variable

Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

La Bretennière/Bois du Mont 09:50 FJ couvert, éclaircie 12°C La Bretennière/Bois du Mont 09:05

Total 2

Mésange noire

Pic épeiche Pic épeiche Pic épeiche

Pic mar Pic mar Pic mar

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

soleil, 15°C

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début

Pinson des arbres Pinson des arbres Pinson des arbres

Pouillot siffleur Pouillot siffleur Pouillot siffleur

Pic noir

Pic vert Pic vert Pic vert

Pigeon ramier Pigeon ramier Pigeon ramier

Roitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau

Rougegorge familier Rougegorge familier Rougegorge familier

Pouillot véloce Pouillot véloce Pouillot véloce

Roitelet huppé Roitelet huppé Roitelet huppé

TOTAL 1 TOTAL 2

Commentaire  : bruit des éoliennes 

Sitelle torchepot Sitelle torchepot Sitelle torchepot

Troglodyte mignon Troglodyte mignon Troglodyte mignon
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2 1 10/04/2018 2 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille vol/cri posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille vol/cri posé

0 0 0

0 0,5 0,5 0,5

2 2 1 1 2

1 1 0 1

0 0 0

1 1 1 1 1

1 1 0 1

1 1 1 1 1

1 1 2 2 2

2 2 0 2

2 2 1 1 2

0 0 0

0 0 0

1 1 0 1

0 0 0

1 1 0 1

1 1 1 1 1

0 0,5 0,5 0,5

0 0 0

1 1 1 1 1

1 1 3 3 3

0 1 1 1

1 1 1 1 1

0 1 1 1

0 1 1 1

2 2 1 1 2

2 2 1 1 2

2 2 2 2 2

23 20 nb espèces 28 30

assez fort

Mésange nonette

Mésange noire

Pic épeiche

Pic noir

Pic vert

Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins

Grive draine

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue

Mésange  huppée

Pic mar

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

chenaie hetraie chenaie hetraie 

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

plantations résineux plantations résineux

Nom de 

l'observateur
Conditions météo

La Bretennière/Les planches de 

Rougemontot
08:30 FJ couvert,  humide, vent modéré, 9°C

La Bretennière/Les planches de 

Rougemontot
08:40 FJ soleil, 15°C

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début

Présence de l'espèce
Total 2 espèce

Corneille noire

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

note 

finale 

IPA2

Accenteur mouchet Accenteur mouchet

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1 Espèce
Couples nicheurs

Accenteur mouchet

Gros-bec casse-noyaux Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Grive draine Grive draine

Corneille noire Corneille noire

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Geai des chênes Geai des chênes

Pic noir Pic noir

Pic vert Pic vert

Mésange nonette Mésange nonette

Mésange noire Mésange noire

Pic épeiche Pic épeiche

Pic mar Pic mar

Mésange charbonnière Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue Mésange  à longue queue

Mésange  huppée Mésange  huppée

Grive musicienne Grive musicienne

Merle noir Merle noir

Mésange bleue Mésange bleue

TOTAL 1 TOTAL 2

Commentaire  : bruit des éoliennes 

Pouillot véloce Pouillot véloce Pouillot véloce

Roitelet huppé Roitelet huppé Roitelet huppé

Rougegorge familier Rougegorge familier Rougegorge familier

Roitelet triple-bandeauRoitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau

Sitelle torchepot Sitelle torchepot Sitelle torchepot

Troglodyte mignon Troglodyte mignon Troglodyte mignon

Pigeon ramier Pigeon ramier Pigeon ramier

Pinson des arbres Pinson des arbres Pinson des arbres

Pouillot siffleur Pouillot siffleur Pouillot siffleur
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3 1 09/04/2018 3 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol posé

1 1 0 1

0,5 0,5 0 0,5

1 1 3 3 3

1 1 1 1 1

0 0,5 0,5 0,5

1 1 1 1 1

1 1 0 1

1 1 1 1 1

2 2 3 3 3

1 1 0 1

2 2 1 1 2

1 1 0 1

0 1 1 1

1 1 0 1

1 1 0 1

1 1 0 1

0 0,5 0,5 0,5

0 0 0

1 1 1 1 1

2 2 3 3 3

0 1 1 1

1 1 0 1

1 1 0 1

1 1 1 1 1

2 2 0 2

1 1 2 2 2

24,5 20 nb espèces 26 32,5

assez fort

Commentaire  : IPA(1) : bruit des éoliennes 

Mésange noire

Corneille noire Corneille noire

Mésange noire

Mésange  huppéeMésange  huppée

Pouillot vélocePouillot véloce

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Geai des chênes Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Grive draine Grive draine

Grive musicienne Grive musicienne

Merle noir Merle noir

Mésange bleue

Rougegorge familier

Sitelle torchepot Sitelle torchepot Sitelle torchepot

Troglodyte mignon Troglodyte mignon Troglodyte mignon

Corneille noire

Mésange  huppée

Mésange noire

Pouillot véloce

Pinson des arbres

Pouillot siffleur

Roitelet triple-bandeau

Mésange nonette

Pic épeiche

Pic noir

Pic vert

Pigeon ramier

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue

Grimpereau des jardins

Grive draine

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

chenaie hetraie chenaie hetraie 

Nom de 

l'observateur

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux

plantations résineux plantations résineux

Présence de l'espèce
Total 2 espèce

Conditions météo

note 

finale 

IPA3

Accenteur mouchet Accenteur mouchet

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1 Espèce
Couples nicheurs

Accenteur mouchet

La Bretennière/Les planches de 

Rougemontot
09:30 FJ couvert, 12°C

La Bretennière/Les planches de 

Rougemontot
08:00 FJ soleil, 16°C

Mésange bleue

Mésange charbonnière Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue Mésange  à longue queue

Mésange nonette Mésange nonette

Pic épeiche Pic épeiche

Roitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau

TOTAL 1 TOTAL 2

Pic noir Pic noir

Pic vert Pic vert

Pigeon ramier Pigeon ramier

Pinson des arbres Pinson des arbres

Pouillot siffleur Pouillot siffleur

Rougegorge familier Rougegorge familier



128 
 

 

4 1 09/04/2018 4 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol/cri posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol/cri posé

0 0,5 0,5 0,5

0 1 1 1

1 1 0 1

1 1 1 1 1

2 2 3 3 3

1,5 1,5 0,5 0,5 1,5

1 1 0 1

0 1 1 1

0 1 1 1

1 1 1 1 1

3 3 3 3 3

1 1 2 2 2

2 2 1 1 2

0 0 0

2 2 0 2

1 1 0 1

0,5 0,5 0 0,5

0 0,5 0,5 0,5

2 2 1 1 2

2 2 3 3 3

1 1 0 1

1 1 0 1

2 2 0 2

1 1 0 1

1 1 0 1

0 1 1 1

26 19 nb espèces 26 35

assez fort

Verdier d'Europe

Coucou gris Coucou gris Coucou gris

Chardonneret élégant Chardonneret élégant Chardonneret élégant

Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette grise

Troglodyte mignon Troglodyte mignon Troglodyte mignon

Pinson des arbres

Pouillot véloce

Rougequeue noir

Rougegorge familier

Sitelle torchepot

Mésange nonette

Pic épeiche

Pic mar

Pic vert

Pigeon ramier

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins

Grive draine

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

prairie ferme prairie

Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Villers Grelot/Mont Bichoux 08:30 FJ couvert, 12°C Villers Grelot/Mont Bichoux 07:35 FJ soleil, 15°C

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début

chenaie hetraie plantations résineux

Présence de l'espèce
Total 2 espèce

note 

finale 

IPA4

Corneille noire Corneille noire

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1 Espèce
Couples nicheurs

Corneille noire

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Geai des chênes Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Grive draine Grive draine

Grive musicienne Grive musicienne

Merle noir Merle noir

Mésange bleue Mésange bleue

Mésange charbonnière Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue Mésange  à longue queue

Mésange nonette Mésange nonette

Pic épeiche Pic épeiche

Pic mar Pic mar

Pic vert Pic vert

Pigeon ramier Pigeon ramier

Verdier d'Europe Verdier d'Europe

TOTAL 1 TOTAL 2

Commentaire  : bruit des éoliennes 

Pinson des arbres Pinson des arbres

Pouillot véloce Pouillot véloce

Rougequeue noir Rougequeue noir

Rougegorge familier Rougegorge familier

Sitelle torchepot Sitelle torchepot
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5 1 09/04/2018 5 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol/cri posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol/cri posé

1 1 0 1

1 1 1 1 1

3 3 3 3 3

1 1 1 1 1

0 0 0

0 0 0

0 0 0

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

2 2 1 1 2

1 1 2 2 2

0 0 0

1 1 1 1 1

1 1 0 1

0,5 0,5 0 0,5

0 0 0

0 0 0

1 1 2 2 2

1 1 1 1 1

0 0 0

2 2 1 1 2

2 2 0 2

1 1 1 1 1

20,5 17 nb espèces 23 23,5

moyen 

Pinson des arbres

Pouillot véloce Pouillot véloce Pouillot véloce

Roitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau

Mésange nonette

Pic épeiche

Pic noir

Pic vert

Pigeon ramier

Pinson des arbres Pinson des arbres

Mésange nonette Mésange nonette

Pic épeiche Pic épeiche

Pic mar Pic mar

Pic vert Pic vert

Pigeon ramier Pigeon ramier

TOTAL 1 TOTAL 2

Commentaire  : IPA(1) : bruit des éoliennes 

Troglodyte mignon Troglodyte mignon

Rougegorge familier

Sitelle torchepot Sitelle torchepot Sitelle torchepot

Troglodyte mignon

Rougegorge familier Rougegorge familier

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins

Grive draine

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

chenaie hetraie chenaie hetraie 

Nom de 

l'observateur

plantations résineux plantations résineux

Conditions météo

Villers Grelot/Bois de la Cote du 

Mont
09:00 FJ couvert, 12°C

Villers Grelot/Bois de la Cote du 

Mont
07:05 FJ soleil, 11°C

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début

Présence de l'espèce
Total 2 espèce

note 

finale 

IPA5

Corneille noire Corneille noire

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1 Espèce
Couples nicheurs

Corneille noire

Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette grise

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Geai des chênes Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Grive draine Grive draine

Grive musicienne Grive musicienne

Merle noir Merle noir

Mésange bleue Mésange bleue

Mésange charbonnière Mésange charbonnière

Mésange  à longue queue Mésange  à longue queue
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6 1 09/04/2018 6 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol/cri posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol/cri posé

0,5 0,5 1 1 1

1 1 2 2 2

1 1 1 1 1

0 0 0

1 1 0 1

1 1 0 1

0 1 1 1

1 1 1 1 1

3 3 3 3 3

1 1 0 1

2 2 2 2 2

1 1 0 1

0 1 1 1

1 1 0 1

Pie-grièche écorcheur 0 Pie-grièche écorcheur 0,5 0,5 Pie-grièche écorcheur 0,5

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

2 2 1 1 2

0 1 1 1

2 2 0 2

1 1 1 1 1

0 2 2 2

21,5 20,5 nb espèces 22 28,5

moyen 

TOTAL 1 TOTAL 2

Commentaire  :  bruit des éoliennes 

Etourneau sansonnet Etourneau sansonnet

Troglodyte mignon Troglodyte mignon Troglodyte mignon

Verdier d'Europe Verdier d'Europe Verdier d'Europe

Rougegorge familier Rougegorge familier Rougegorge familier

Sitelle torchepot Sitelle torchepot Sitelle torchepot

Pigeon ramier

Pinson des arbres Pinson des arbres Pinson des arbres

Pouillot véloce Pouillot véloce Pouillot véloce

Pic vert

Mésange charbonnière

Mésange nonette

Pic épeiche

Grimpereau des jardins

Grive draine

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

Corneille noire

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux

Etourneau sansonnet

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

prairie prairie

Nom de 

l'observateur

chenaie hetraie chenaie hetraie 

Conditions météo

Villers Grelot 08:00 FJ couvert, 12°C Villers Grelot 06:40 FJ soleil, 11°C

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début

Présence de l'espèce
Total 2 espèce

note 

finale 

IPA6

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1 Espèce
Couples nicheurs

Corneille noire Corneille noire

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Geai des chênes Geai des chênes

Gros-bec casse-noyaux Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Mésange nonette Mésange nonette

Pic épeiche Pic épeiche

Pic vert Pic vert

Pigeon ramier Pigeon ramier

Grive draine Grive draine

Grive musicienne Grive musicienne

Merle noir Merle noir

Mésange bleue Mésange bleue

Mésange charbonnière Mésange charbonnière
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7 1 09/04/2018 7 2 22/05/2018

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol posé/ cri

Mâle 

chanteur

Obs d'un 

couple

Nid 

occupé
Famille Vu en vol posé

0 1 1 1

0 3 3 3

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1

0 1 1 1

0 1 1 1

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1

1 1 0 1

1 1 0 1

0 1 1 1

0,5 0,5 0 0,5

0 1 1 1

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

1 1 1 1 1

0 1 1 1

2 2 2 2 2

2 2 0 2

2 2 2 2 2

19,5 24 nb espèces 22 28,5

moyen 

Gros-bec casse-noyaux

Grimpereau des jardins

Mésange  à longue queue

Mésange nonette

Pic épeiche

Troglodyte mignonTroglodyte mignon

Gros-bec casse-noyaux

Mésange  à longue queue

Mésange nonette

Gros-bec casse-noyaux

Mésange  à longue queue

Mésange nonette

Troglodyte mignon

Grimpereau des jardins Grimpereau des jardins

Pic épeiche Pic épeiche

Roitelet triple-bandeau

Rougegorge familier

Sitelle torchepot

Mésange charbonnière

Pic noir

Pic vert

Pigeon ramier

Pinson des arbres

Pouillot véloce

Commentaire  : IPA(1) : bruit des éoliennes 

Accenteur mouchet

Fauvette à tête noire

Geai des chênes

Grive draine

Grive musicienne

Merle noir

Mésange bleue

TOTAL 1 TOTAL 2

Roitelet triple-bandeau Roitelet triple-bandeau

Rougegorge familier Rougegorge familier

Sitelle torchepot Sitelle torchepot

Pigeon ramier Pigeon ramier

Pinson des arbres Pinson des arbres

Pouillot véloce Pouillot véloce

Mésange charbonnière Mésange charbonnière

Pic noir Pic noir

Pic vert Pic vert

Grive musicienne Grive musicienne

Merle noir Merle noir

Mésange bleue Mésange bleue

Fauvette à tête noire Fauvette à tête noire

Geai des chênes Geai des chênes

Grive draine Grive draine

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 2 espèce

note 

finale 

IPA7

Accenteur mouchet Accenteur mouchet

Espèce
Couples nicheurs Présence de l'espèce

Total 1

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Localisation du point d'écoute 

(commune, lieu-dit, coordonnées 

Lambert)

Heure de début
Nom de 

l'observateur
Conditions météo

Villers Grelot/Bois de la Cote du 

Mont
07:30 FJ couvert, 12°C

Villers Grelot/Bois de la Cote du 

Mont
06:00 FJ soleil, 11°C

Habitat principal Habitat secondaire Habitat principal Habitat secondaire

chenaie hetraie chenaie hetraie 

Fiche de relevé Fiche de relevé

N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date N° du point

Milieu échantillonné
1er ou 2nd                

passage
Date

plantations résineux plantations résineux
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ANNEXE 11 : Planning des sorties effectuées lors du suivi 2018 

 



133 
 

 

ANNEXE 12 : Comparaison des pressions d’observations exercées en 

2011 et 2018 
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ANNEXE 13 : Arrêté préfectoral Parc de Vaite 
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